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CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

PROJET DE LOI SUR LA POLICE DES CHEMINS DE FER. 

La brusque clôture des débats de l'Adresse a amené 

plus tôt qu'on ne s'y attendait la discussion des lois d'af-

faires, ainsi qu'il est convenu de les appeler. Aussi lors-

que aujourd'hui M. le président a annoncé que la Cham-

bre avait à délibérer sur le projet de loi relatif à la Police 

des chemins de fer, nous a-t-il paru que tout le monde 

était pris un peu au dépourvu, M. le ministre des travaux 

publics tout autant que les autres, et les membres de la Com-

mission eux-mêmes ne semblaient pas trop se rappeler ce 

dont il s'agissait. Chose rare dans les habitudes de la 

Chambre des députés, pas un seul amendement n'avait 

été distribué ; pas un orateur ne s'est levé pour la discus-

sion générale, et les trois premiers articles ont été votés 

silencieusement, sans le moindre commentaire de part 

ni d'autre. 

La discussion de ces trois articles avait occupé la 

Chambre des pairs durant cinq longues séances. C'est 

qu'en effet le principe même delà loi était là tout en-

tier, et il n'était pas facile de fixer le point de départ 

d'nn système qui fût de nature à concilier tout à la fois 

l'intérêt des nouvelles voies de communication, les garan-

ties de la sécurité publique, les droits de la propriété pri-
vér. 

Le projet du gouvernement n'avait que médiocrement 

satisfait à ces conditions. La Chambre des pairs y apporta 

des améliorations notables ; la Commission de la Cham-

bre des députés a cherché à les compléter, et M. le mi-

nistre des travaux publics a déclaré aujourd'hui qu'il 

adhérait à tous les amendemens. C'est aussi ce qu'il avait 

fait à la Chambre des pairs, et ceux qui ont suivi alors la 

discussion peuvent se rappeler avec quelle facilité il avait 

déjà, sur les points les plus importans, abandonné son œu-
vre primitive. 

Le premier titre du projet est relatif à la conservation 

des .chemins de fer. L'article 1" décide que «Les chemins 

de fer construits ou concédés par l'Etat font partie de la 

grande voirie. » L'article 2 détermine quels sont les lois 

et règlemens de la grande voirie qui seront rendus ap-

plicables aux chemins de fer : ce sont « Cepx qui ont 

pour objet d'assurer la conservation des fossés, talus, le-

vées et ouvrages d'art dépendant des routes, et d'inter 

dire sur toute leur étendue le pacage des bestiaux et les 

dépôts de terre et autres objets quelconques. » Le projet 

primitif comprenait [dans les règlemens applicables ceux 

qui sont relatifs aux plantations,- il en résultait que les rive-

rains des chemins de fer étaientîtenus de faire des planta-

tions, aux termes du décret du 16 décembre 1811. La Com-

mission a pensé avec raison qu'il était inutile d'imposer 

une semblable obligation aux riverains, et les règlemens 

sur les plantations ne leur sont rendus applicables par 

l'article 3 que « sur la distance à observer pour les plan-

tationsetl'élagagedes arbres plantés. » L'article 3 rend aussi 

obligatoires pour les riverains les règlemens de grande 

voirie sur l'alignement, l'écoulement des eaux, l'occupa-

tion temporaire des terrains en cas de réparation, le mo 

de d'exploitation des mines, minières, tourbières, car 

"ères et sablières dans la zone déterminée à cet effet, 

[extraction des matériaux nécessaires aux travaux pu-
blics. » 

Ces trois articles, avons- nous dit, ont été votés sans 

discussion ; nous nous en étonnions sans nous en plain-

dre, et il nous semblait qu'il allait en être ainsi de tout le 

titre premier du projet, lorsque M. Gustave de Beaumont 
a
 demandé la parole. Le tout était de s'y mettre, à ce qu'il 

Parait, car une fois la barrière ouverte par l'honorable M. 
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 jteaumont, les orateurs se sont précipités à l'envi dans 

le débat, chacun son amendement à la main. Il s'agissait 

^pendant d'une question bien simple. L'article 4 disait 

jlue tout chemin de fer serait clos des deux côtés et sur 

toute l'étendue de la voie, et qu'un règlement d'adminis 

'ration publique déterminerait pour chaque ligne le mode 
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élément d'appréciation dans la fixation I le coup d'une répression pénale, en vertu d'une disposi 

.is pour ceux à l'égard desquels l'ex- . tion que les Compagnies cor 

sairement comme 

de l'indemnité. Mais pour ceux à l'égard desquels 

propriation est aujourd'hui consommée, qui ont dû con-

sidérer comme libre et affranchie de toute charge la partie 

de leur terrain qui n'a point été comprise dans l'expro-

priation, est-il légal, est-il équitable de les placer sous le 

coup de la même prohibition? N'est-ce pas porter atteinte 

au principe qui ne permet pas de toucher à la propriété 

privée sans une juste et préalable indemnité ? N'est-ce pas 

donner à la loi, à leur égard, un caracière rétroactif? 

Telles sont les questions que M. Bethmont a posées à la 

Chambre; et M. Chasseloup-Laubat, rapporteur, ayant 

dit que l'intention de la Commission était d'appliquer la 

prohibition non-seulement aux chemins à créer dans l'a-

venir, mais à ceux actuellement existans, M. Bethmont a 

insisté pour que la Cbambi e laissât les riverains actuels 

dans toute l'intégrité de leurs droits. Cet amendement, 

appuyé par M. Chégaray, a été vivement combattu par 

M. le ministre des travaux publics. 

M- Dumon a soutenu qu'en principe'J'indernnité était 

due à la dépossession, et non à l'établissement d'une ser-

vitude; que la législation l'avait toujours ainsi compris, et 

il a cité les lois sur les servitudes militaires, sur l'aligne-

ment, sur le droit de halage. Il ne nous a pas semblé 

que la réponse de M. le ministre des travaux publics 

fût parfaitement concluante. Les servitudes militaires sont 

des charges toutes spéciales, qui, en raison de leur na-

ture, de leur destination, sont comme tous les faits qui 

se rattachent à la défense du territoire, placés en dehors 

des règles du droit commun. Quant aux servitudes qui 

dérivent des lois sur l'alignement, il faut remarquer qu'el-

les entraînent pour ainsi dire avec elles l'indemnité de la 

perte qu'elles déterminent ; et les propriétaires grevés de 

la servitude retrouvent une juste compensation dans les 

avantages du percement ou de l'élargissement de la voie 

publique. Mais il n'en est plus de même pour les rive 

rains d'un chemin de fer, qui, en échange de la servitude, 

n'ont d'autre compensation que celle d'un voisinage fort 

incommode. L'exemple de la servitude de halage était en 

fin fort mal choisi par M. le ministre des travaux publics ; 

car, aux termes du décret du 22 janvier 1808, cette servi-
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tude, dans le cas d'une déclaration de navigabilité, ne 

peut être établie sans une indemnité préalable au profit 
des riverains. 

En soutenant l'amendement de M. Bethmont, M. Ché-

garay avait invoqué la loi de 1841 sur les fortifications de 

Paris, et avait dit que cette loi garantissait le paiement 

d'une indemnité à raison des servitudes militaires. Cette 

proposition de l'honorable membre a été l'occasion d'une 

assez longue digression sur la loi de 1841, et l'on a com-

plètement perdu de vue les chemins de fer. La loi de 

1841 accorde -t-elle ou refuse-t-elle l'indemnité? Il paraît 

que nos législateurs eux-mêmes ne sont pas complète-

ment d'accord sur ce qu'ils ont fait, car MM. Bethmont, 

Chégaray, Dumon, Chasseloup-Laubat, Vivien, Luneanel 

Allard ont tour à tour pris la parole pour émettre sur ce 

point des avis diamétralement contraires. Nous croyons 

que si les honorables membres eussent eu lés discus-

sions de 1841 plus présentes à la pensée, ils auraient re-

connu qu'en effet, si les orateurs ont alors émis un vœu 

en faveur des propriétés grevées de servitudes, il avait 

été bien entendu que la loi ne devait prendre et ne pre-
nait aucun engagement à cet égard. 

Après avoir ainsi laissé le débat aller à la dérive pen-

dant prèê d'une heure, M. le président a rappelé à la 

Chambre qu'il s'agissait des chemins de fer, et non des 

fortifications, et P 'amendement de M. Bethmont a été re-
poussé à une assez faible majorité. 

Le premier paragraphe proposé par la Commission a 

été ensuite adopté, avec cette exception que « les construc-

tions existantes au moment de la promulgation de la loi, 

ou lors de l'établissement d'un nouveau chemin de fer, 

pourront être entretenues, réparées et reconstruites dans 
l'état où elles se trouveront à cette époque. » 

Il est dit en outre, par le dernier paragraphe de l'arti-

cle 5, que l'on doit considérer comme limite des chemins 

de fer à l'égard des constructions riveraines, « soit l'a-

rête supérieure du talus ou du remblais, soit le bord ex-

térieur des fossés du chemin; et à défaut, une ligne tra-

cée à 1 mètre 50 centimètres à partir des rails exté-

rieurs de la voie de fer. » 

Après le vote de cet article, la discussion a été ren-
voyée à demain. 

La Chambre abordera demain, sans doute, le titre II de 

la loi, sur les Contraventions commises par les Compa-
gnies de chemins de fer. 

Dans le projet présenté à la Chambre des pairs, ce titre 

était relatif à ['Exécution des contrats passés entre l'Etat 

et les compagnies, et plaçait cette exécution sous la sanc-

tion d'une répression pénale déférée à la juridiction ad-

ministrative. Les Compagnies avaient vivement lutté pour 

obtenir du Gouvernement qu'il retranchât ce titre du pro-

jet de loi ; mais le Gouvernement, que le passé avait 

et sévère , qui avait pu constater 

rencontre l'exécution des cahiers 

de charges, avait insisté pour que la loi nouvelle 

lui donnât des garanties plus sérieuses. Les récla-

mations des Compagnies rencontrèrent plus de faveur 

dans le sein de la Commission de la Chambre des pairs. 

Cette Commission prétendit que ce titre du projet violait 

tout à la fois les règles du droit pénal et celles du droit 

civil. Son rapport se résumait en ceci : — qu'à l'égard 

des compagnies actuelles, ce serait agir rétroactivement 

que de les soumettre à une pénalité non prévue dans les 

cahiers de charges ; qu'à 1 égard des Compagnies à ve-

nir, ce serait méconnaître le principe aux termes duquel, 

en matière de transaction civile, la sanction pénale ne 

peut être autre chose que la compensation du dommage 

causé par l'inexécution 

Ces raisons n'avaient évidemment rien de fondé. 

Qu'est-ce donc qu'une loi rétroactive en matière pénale? 

C'est celle qui frappe un fait antérieur à sa promulgation; 

c'est celle, comme disait M. le rapporteur, « qui punit des 

faits innocens au moment de leur perpétration. » Est-ce 

donc de cela qu'il s'agissait ? Le projet avait-il la pensée de 

remonter dans le passé et de revenir sur ce qui étaiteousom 

mé? En aucune façon ; ce qu'il voulait, c est que les 

que les Compagnies connaîtront; dès qu'elle aura 

passé dans la loi, et à laquelle elles auront sciemment 

contrevenu. Mais, disait-on , quand ces Compagnies ont 

traité, elles ne devaient pas prévoir cette répression qui 

leur est imposée après coup ; elles savaient que tout au 

plus, en cas d'infractions, il y aurait contre elles des me-

sures purement civiles et plus ou moins comminatoires ; 

l'impunité était en quelque sorte un îles élémens sur les-

quels elles pouvaient asseoir leurs spéculations. 

Cette réponse n'était pas sérieuse. Il ne s'agissait, en 

effet, ni d'aggraver les obligations des Compagnies, ni 

d'étendre l'effet civil des clauses pénales auxquelle le 

contrat les avait soumises : il s'agissait de caractériser, au 

point de vue pénal, une contravention, et de la punir si 

elle se commettait dans l'avenir. La loi doit respecter 

les droits acquis ; oui, sans doute ; mais faut - il donc 

ranger parmi les droits acquis par un contrat celui de 

violer ce contrat lui-même? La Cour de cassation ne l'a 

pas pensé ainsi, et elle a décidé, le 2 juin 1836, que les 

dispositions pénales du Code forestier étaient applicables 

même aux concessionnaires en vertu de titres antérieurs 
à ce Code. 

Ces raisons furent invoquées par M. le ministre des tra-

vaux publics, afin d'obtenir, contrairement aux conclu-

sions de la Commission, le maintien du titre IL Mais, par 

une étrange inconséquence, il adhéra à un amendement 

qui proposait de restreindre les pénalités de ce titre II, aux 

infractions commises aux clause* du cahier de charges, 

en ce qui concerne le service de la navigation, ou la via-

bilité des routes. Et c'est en ce sens qu'est rédigé le titre 

proposé aujourd'hui par la Commission delaChambre des 
députés. 

Evidemment cela est insuffisant, et il importe, dans l'in-

térêt général, de revenir au système primitivement pro-

posé par le gouvernement. Les intérêts de navigation et 

de viabilité sont assurément fort respectables; et s'il est 

vrai que les lois aujourd'hui en vigueur soient insuffi 

santés, c'est une lacune qu'il faut combler : mais n'est-il 

pas urgent aussi de pourvoir d'une manière efficace à 

la sûreté des voyageurs placés chaque jour sous la sauve-

garde des règlemens administratifs et de leur exécution? 

Nous savons bien qu'il existe dans la loi des disposi-

tions contre la négligence et l'inobservation des règlemens 

en cas d'accidens, mais ne serait-il donc pas plus pré-

voyant et plus sage de punir le seul fait de cette inobser-

vation, sans attendre ces accidens? Les règlemens, on le 

sait, ne portent guère que sur des mesures relatives à la 

sûreté publique; tout ce qui concerne, par exemple, l'é-

clairage des tunnels, l'échange des signaux, le mouve-

ment de vitesse à imprimer aux convois, le nombre et 

la disposition des locomotives, et tant d'autres prescrip 

tions salutaires, n'ont pour but que de prévenir, en met-

tant à profit les leçons de l'expérience, des malheurs dont 

les conséquences sont toujours incalculables. On n'aura 

rien fait que d'insuffisant pour la sûreté générale si l'on 
v,':„»_~j ..r. J i_ i J 

perçu, outre le droit de quittance à 50 c. pour 100 fr. sur la 
somme de 34,000 fr., payée au vendeur, celui de délégation 
àl pour 100 sur celle de 56,000 fr. payable aux créanciers. 

La restitution de ce dernier droit a été, sur la demande 
du sieur Rousset, ordonnée par un jugement du Tribunal de 
Lyon du 7 août 1839. 

Le pourvoi de l'Administration contre ce jugement a été 
rejeté par un arrêt de la chambre des requêtes du 27 avril 
1840. 

Il a été décidé : 1° Par plusieurs arrêts en date des 11 no-
vembre 1822 et 26 mai 1834 (Instructions n»» 1132, § 5, 1270 
et 1467, § 1 er), que les délégations de prix faites par actes 
postérieurs aux contrats de vente sont sujets au droit de 1 
pour 100; 2° par deux arrêts du 7 janvier 1839 (Instruction 
n° 1390, § 4), que lorsqu'une vente d'immeubles a été faite 
sous la simple énonciation que le prix sera payé aux créan-
ciers inscrits du vendeur, d'après la délégation qui sera faite 
à leur profit par acte en forme, le droit de 1 pour 100 est 
exigible sur l'acte ultérieur par lequel le vendeur effectue 
cette délégation. 

Dans l'espèce ci-dessus, au contraire, le contrat de vente 
portait délégation expresse et actuelle du prix en faveur des 
créanciers inscrits du vendeur; l'acte postérieur qui a dési-
gné les créanciers et déterminé la somme à laquelle chacun 
avait droit, n'était que l'exécution et le complément de la dé-
légation stipulée dans le contrat de vente. La Cour de cassa-
tion a statué en conséquence que le droit de 1 pour 100 ne 
devait point être perçu sur 1 e deruier acte. Il résulte d'une ' 
solution du 14 novembre 1843, que l'arrêt du 27 avril 1840 
sera pris pour règle par les préposés. Pour en faire une juste 
application, ils s'attacheront à distinguer la délégation ex-
pressément et actuellement stipulée, de la simple intention de 
déléguer ultérieurement, énoncée dans le contrat de vente 
{Même Instruction.) 

— INEXÉCUTION DES 
JUGEMENT. RÉSOLUTION DE DONATION. 

CONDITIONS. 

EQ transmettant à ses préposés l'arrêt de la Cour de cas-
sation du 21 mai 1844, que nous avons rapporté dans notre 
numéro du 1

er
 août 1844, en le faisant suivre d'observations 

l'Administration ajoute : ' 

« Il résulte de cet arrêt : 1» que le jugement qui prononce 
la résolution d'une donation entre vifs d'immeubles, pour 
cause dMnexécution des conditions imposées au donataire 
est passible, comme opérant une nouvelle mutation, du droit 
proportionnel d'enregistrement ; 2» que ce droit est celui qui 
est étebli par l'article 69, § 7, n» l", de la loi du 22 frimaire 

an VII, pour les transmissions d'immeubles d titre onéreux 
et non le droit de donation entre- vifs ; 3» que lorsque, com-
me dans l'espèce ci-dessus, le jugement de résolution fait 
rentrer dans les mains du donateur les biens libres de tou-
tes charges et hypothèques du chef du donataire, il n'y a pas 

lieu d'ajouter au droit d'enregistrement celui de transcription 
hypothécaire à 11 r2 pour 100, par application de l'article 
52 de la loi du 28 avril 1816. 

Sur le premier point, cet arrêt est conforme à un autre du 
14 novembre 1815, qui a décidé que le jugement portant ré-
solution d'une donation pour cause d'inexécution volontaire 
des conditions, est sujet au droit proportionnel. 

Pour l'application du droit, il est nécessaire de distinguer 
si, d'après les termes du jugement, l'effet de la résolution re-
monte au jour de la donation, ou s'il s'arrête à une époque 

postérieure. Dans le premier cas, les immeubles rentrant dans 
n'introduit pas dans la loi un moyen efficace de rappeler '

es m
,
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 donateur libres de toutes charges et hypothèques 
les compagnies à l'exécution complète de toutes les dé- ( "J"

 cbe
^
 du

 donataire, le jugement n'est sujet qu'au droit de 
cisions administratives qui concernent l'exploitation des 

chemins. Et combien ces observations ne prennent-elles 

pas encore de force lorsqu'il s'agit des clauses relatives 

aux travaux d'exécution ou d'entretien ? Le respect de 

ces clauses touche intimement à l'intérêt général, et pour 

cela il n'est pas nécessaire que la navigation ou la via-
bilité des routes soit entravée. 

Ce sont là des questions que nous recommandons à 

l'attention de la Cnambre et à celle de M. le ministre 

des travaux publics, qui n'a pour rendre sa loi meilleure 

sur ce point qu'à la soutenir telle qu'il l'avait présentée. 

4 pour 100 ; dans le second cas, le jugement est de nature à, 
être transcrit au bureau des hypothèques, et passible nar 
conséquent, du droit de 5 l

t
2 pour 100. {Même Instruction } 

DE SOMMES D'AU-» 

Btru.ETnr DENBEGISTHEIWENT, 

COPIE COLLATIONNÉE. — PROCÈS-VERBAL DE VÉRIFICATION. 

FAUX. 

On a demandé si les copies collationnées et le procès-ver-
bal de vérification dressés en conformité des dispositions de 
l'art. 455 du Code d'instruction criminelle -
timbre et à l'enregistrement. 

Cette question s'est présentée spécialement à l'occasion dn 
dépôt fait par un notaire, au greffe du Tribunal, de minutes 
d'actes de son étude destinées à servir de comparaison dans 
un procès pour faux en écriture. 

D'après l'article 16 de la loi du 13 brumaire an VII et l'art. 
70, § 3, n. 9 de la loi du 22 frimaire an VII, les actes, pro-
cèi-verbaux et jugemens concernant la police générale et de 
sûreté et la vindicte publique sont exempts du timbre et de 
l'enregistrement. Il résulte de la décision

 3
du 24 septembre 

1823, transmise par l'Instruction n. 1102," que cette exemp-
tion s'applique aux actes et procès-verbaux en matière de cri-
mes, lors même qu'il y a partie civile, à moins qu'il ne s'agisse 
d'actes spéciaux faits à la requête de cette partie, ou de juge-
mens prononçant des condamnations civiles. 

Les copies collationnées de pièces authentiques et le pro-

»vuuae, et cette considération entrerait néces- | fractions jusqu'alorsimpuniesfussent à l'avenir placées sa 

cès-verbal de vérification de ces copies, faits en exécution de 
l'art. 455 du Code d'instruction criminelle, ont pour objet la 
poursuite du crime de faux en écriture ; ils doivent donc 
jouir de Pexemption du timbre et de l'enregistrement. Tou-
tefois, s'ils étaient faits à la requête spéciale et personnelle 
d'une partie civile, ils seraient assujétis à cette double for-
malité. {Instruction de l'administration du 30 décembre 1844. 
n» 1723.) 

DÉLÉGATION. — PRIX DE VENTE D'iMMEUBLES. — CRÉANCIERS 

INSCRITS. 

Par acte notarié, du 5 octobre 1838, le sieur Letault a 
vendu au sieur Rousset une maison moyennant le prix de 
70,000 fr., laquelle somme, est-il dit dans l'acte, sera payée 
au vendeur, ou, pour lui, aux créanciers inscrits sur celte 
maison, qui sont expressément délégués par le vendeur, pour, 
par lesdils créanciers, recevoir chacun ce qui lui est dû aux 
échéances stipulées dans les divers actes obligatoires, etc. 

Suivant un autre acte notarié, du 10 avril 1839, passé en-
tre l'acquéreur et le vendeur, celui-ci adonné quittance d'u-
ne somme de 34,000 fr. sur le prix de la vente. Quant aux 
36,000 fr. restans, il est déclaré, par forme d'explication de 
la vente du 5 octobre 1838, qu'ils appartiennent et sont dé-
légués à quatre créanciers portés sur un état d'inscriptions 
que les parties se sont fait délivrer, et tous portenrs de ti-

tres enregistrés. L'ac e ajoute que l'acquéreur, en payant les 
dénommés, même hors la présence et sans l'inter-

pelle du vendeur, sera bien libéré du prix de la 

egistrementde ce dernier acte, le receveur a 

MUTATION PAR DÉCÈS. — LEGS PARTICULIERS 

CENT. 

La veuve Thomas, décédée à Paris, le 7 avril 1835 sans 
héritiers à réserve, a institué pour ses légataires universels 
la dame Thomas, femme Journet, et huit autres personnes 
qui ne lui étaient unies par aucun lien de parenté. 
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 <k somme d'argent: l'un da 

15U,UU0 francs a tous ses cousins germains existant au mo-
ment de son testament; les deux autres, ensemble de 14,000 
francs, aux dames Thiébaut et Termisien,ses cousines issues 
de germain. 

La succession déclarée le 7 août 1835 par les légataires 
universels se composait : 1» d'effets mobiliers, d'actions de la. 
banque de France, et de créances sur particuliers, montant 
en toutà 313,319 francs; 2" d'un immeuble évalué du reve-
nu de b,000 francs, au capital de 120,000 francs. 

Les droits ont été perçus à 6 0[n sur ies meubles, et à 9 OiO 
sur les immeubles, taux fixé pour les mutations par décès 
entre personnes non parentes, par l'article 33 de la loi du 21 
avril 1832. 

Cette perception a été attaquée par les légataires univer-
sels : ils ont soutenu qu'il était dû seulement le droit de 4 
pour 100 sur la somme de 150,000 francs léguée aux cou-
sins germains, et le droit de 5 pour 100 sur celle de 14 OOft 
francs léguée aux cousines issues de germain. ' 

L'Administration a refusé la restitution : elle a fait obser-
ver que les sommes léguées n'existant pas en nature dans, la 
succession, les légataires universels devaient acquitter sur la 
totalité des biens les droits déterminés par leur degré de Da 
renté. C'était en effet la règle prescrite dans ce cas oar l '[n<T 
traction n° 1432. r 

Mais la demande en restitution formée par les légataires 
universels a été accueillie par un jugement du Tribunal de la 

Seine, du 5 avril 1838, et le pourvoi de l'administration enn 

tre ce jugement a été rejeté par un arrêt de la chambre civiU 
de la Cour de cassation, du H mars 1840. 

« Ont été assujétis au droit de 6 pour 100 sur ces ieo« 

particuliers, ^élevant ensemble à 164,000 francs, sans aucu! 
ne considéra ion pour les relations de parenté qui avaient 
existé entre la testatrice et les légataires, et que ceux-ci étaient 
autorisés à invoquer pour être soumis à un droit moins éle-
vé, suivant l'article 33 de la loi du 21 avril 1832-

 Ulnsele 

iVf"!" „qU,,en dtci .d.ant > dans un pareil état de choses. 

sitions de la loi du 22 frimaire au VU, les articles 1(11 A" »
( 

1017jdu Code civil, et l'avis du Conseil d'Etat du 10 e
ptem 

Cour'rTette"/ " »™ ̂  .ppU-"CU 
Aux termes de l'Instruction 366, § 9, lorsque des objets 

légués a titre particulier se trouvent en nature dans lasuc-
cession ces objets doivent être distraits de la d&la»tion faîte 
par l'héritier ou le légataire universel, et celui-ci n'èst tenu 
personnellement d'acqu.tter les droits de mutation par décès 

Int Pn if bie
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gent qui n'existent* point en numéraire 
dans la succession, il résulte des règles prescrites par n„ 
structiçn 1432 que l'héritier ou le légataire un veTsel doTt 
payer les droits de mutation sur la totalité des b enTd^Drès 
leur nature et son degré do parenté avec l'auteur de la suc-
ces

aion
, sauf imputation, selon les différens meues détermi-

nés des droits à la charge des légataires. parttouHers 
. Cette dernière instruction n'avau poinTfait de distinction 
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pour le cas où la succession comprend des valeurs mobiliè-

res autres que du numéraire. Cependant, la loi de l'impôt, 

en tarifant au droit de mutstion par décès les valeurs mobi-

lières sous la qualification générale de meubles , semble les 

avoir considérées comme étant toutes de même nature. Il 

suit de là que lorsqu'une succession grevée de legs de som-

mes d 'argent comprend de3 créances, rentes, effets mobi-

liers, etc., on ne peut, dans le sens de cette loi , dire que 

l'objet du legs n'existe point en nature dans la succession. En 

conséquence , dans ce cas, le montant d
c
s legs de sommes 

d'argent doit être imputé jusqu'à due concurrence sur les va-

leurs mobilières , et les droits sont exigibles sur ces valeurs 

au taux déterminé par le degré de parenté des légataires par-

ticuliers avec l'auteur de la succession. 
Cette modification aux règles établies par l'Instruction 1432 

résulte de l'arrêt ci-dessus de la Cour de cassation. Ces règles 

continueront d'ê'.re observées en cas d'insuffisance des valeurs 

mobilières de la succession, pour faire face aux legs particu-

liers de sommes d'argent. [Même Instruction.) 

VENTE D'IMMEUBLES. — RÉSILIATION DANS LES VINGT-QUATRE 

HEURES DU CONTRAT. 

Il a été procédé, le 5 octobre 184!, devant le sieur Rous 

sin, notaire à Morteau, commis par le Tribunal, à la vente par 

licitation de biens appartenant aux mineurs Dordane et à des 

majeurs. L'adjudication eut lieu au profit des époux \erne 

rey, pour le prix de 10,161 francs, outre les charges. 

Dans les vingt quatre heures, le lendemain 0 octobre, et de-

vant le même notaire, toutes les parties désignées dans l'ad-

judication ont déclaré que les biens adjugés aux époux Ver-

nerey avaient été évalués par les experts 11,941 francs; que 

l'adjudication n'avait pu être prononcée au-dessous de l'esti-

mation sans une autorisation préalable du Tribunal ; que, 

conséquemment, il y avait eu erreur de part et d'autre, et 

que l'adjudication demeurait nulle et serait considérée comme 

non avenue. 
L'adjudication et l'acte de résiliation ont été présentés en 

même temps à l'enregistrement. Sur le premier acte il a été 

perçu le droit de 5 et demi pour 100 

fixe de 2 francs. 
La restitution du premier de ces droits, demandée par les 

époux Vernerey, a été ordonnée, le 29 avril 1842, par le Tri-

bunal de Pontarlier: Attendu que la résolution opérée dans 

les vingt-quatre heures d 'un contrat, non seulement ne fer-

merait point un nouveau contrat, mais encore effacerait com-

plètement le premier, l 'annulerait entièrement, de manière que 

la propriété n'aurait point été transférée. 
L'Administration s'est pourvue en cassation : elle a établi 

que les droits d'enregistrement d'une mutation d'immeubles 

sont acquis au Trésor par le seul fait de l'existence d 'un acte 

revêtu de toutes les formes extérieures propres à constater 

cette mutation ; que l'exigibilité de ces droits est indépsn-

dante des événemens extérieurs par lesquels l'acte peut être 

annulé à raison des vices ou des moyens de nullité qu'il 

renferme; que si l'article 68. § 1 er . n° 40, de la loi du 22 

frimaire au VII, et l'article 43, n» 20 de celle du 28 avril 

1816 ne soumettent qu'au droit fixo les résiliemens purs et 

simples, faits par acte authentique dans les vingt-quatre 

heures des actes résilié, cette disposition ne peut avoir au-

cune tnfluence sur la régularité de la perception faite ou à 

faire sur l'acte annulé ou résilié; que, dans l'espèce, la per-

ception faite sur l'acte résilié, et qui présentait tous les ca-

ractères extrinsèques d 'une transmission d 'immeubles, étant 

régulière, ne pouvait être sujette à restitution. 

Le jugement du Tribunal de Pontarlier a été annulé par 

un arrêt de la Cour de cassation, du 9 avril 1844, ainsi 

conçu s 
s "Vu l'article 4 do la loi du 22 frimaire an VII ; 

« Vu l'article 69, g 7, n° 1", de ladite loi, et l'article 52 

de la loi du 28 avril 1816; 
» Attendu que l'article 68, § 1«', n» 40, de la loi du 22 

frimaire an ¥11, et l'article 43, n» 20, de la loi du 28 avril 

1816 ont soumis à un droit fixe les résiliemens purs et sim-

ples faits par actes authentiques dans les vingt-quatre heures 

Ses actes résiliés, mais qu'ils n'ont point dit que les actes ré-

siliés ne seraient soumis^qu'à un simple droit fixe comme les 

actes qui les résilient; 
> Attendu qu'aucune disposition de la loi n affranchit du 

droit proportionnel un acte d 'adjudication à raison de l'évé-

nement ultérieur de U résiliation par le consentement volon-

taire des parties ; 
» Attendu que, dans l'espèce, une adjudication a eu lieu 

par devant notaire, le 5 octobre 1841, au profit des époux 

Vernerey; • , 
» Que le jugement attaque, en refusant de déclarer cet acte 

passible du dtoit proportionnel, par le motif que les parties 

l'ont volontairement résilié par acte du lendemain, a fausse-

ment appliqué l'article 43, n° 20, delà loi du 28 avril 1816, 

qui fixe à 5 li2 pour 100 le droit d'enregistrement des ventes 

d'immeubles, 

* La Cour casse. 
Cet arrêt décide qu'une adjudication d'immeubles, résiliée 

dans les vingt-quatre heures pour cause de nullité, est pas-

sible du droit de 5 1|2 pour 100, lors même qu'elle a été pré-

sentée à l'enregistrement en même temps que l'acte de rési-

liation. 

VENTE ÇUBLIQUE DE MEUBLES. — DÉCLARATION PRÉALABLE. — 

VENTE AUX ENCHÈRES DE RENTES ET CRÉANCES. 

L'article 2 de la loi du 22 pluviôse an YII porte : « Aucun 

officier public ne pourra procéder à une vente publique et 

par enchères d'objets mobiliers qu'il n'en ait préalablement 

fait la déclaration au bureau de l'enregistrement, dans l'ar-

rondissement duquel la vente aura lieu. * La contravention à 

cette disposition est punie, par l'article 7 de la même loi, 

d'une amende de ÎD0 francs, qui a été réduite à 20 francs 

par l'article 10 de la loi du 16 juin 1824. 
Il s'est élevé la question de savoir si les notaires chargés de 

procéder à des adjudication volontaires ou judiciaires de 

rentes et créances sont tenus de faire la déclaration préalable 

prescrite par la loi du 22 pluviôse an VII. L'Administration 

s'est prononcée pour la négative. En eflet, l'expression d ob-

jets mobiliers, employée dans la loi du 22 pluviôse an VII, 
semble s'appliquer qu'aux meubles dont la transmission peut 

aux enchères, des meubles de cette nature ne soient soustraits 

à la perception des droits d'enregistrement; mais ce danger 

n'existe pas pour les rentes et créances, dont le eessionnaire 

n'est saisi à l'égard des tiers que par la signification de 1 acte 

de transport au débiteur ou par l'acceptation de ce dernier. La 

déclaration préalable exigée par l'article 2 de la loi précitée 

aérait donc une formalité tout à fait superflue pour les ven 

tes aux enchères do rentes et créances, (interne Instruction.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. Pécourt. 

Audiences des 17, 24 et 31 janvier. 

— DEMANDE E» NULLITÉ PAR LES 

— ACTION PAULIENNE. 

de 289,000 francs, il était considérablement au-dessous de 

sets affaires. 

Les Tribunaux ont retenti des débats élevés six mois 

après le mariage de Mlle Lariglois, sur la demande en sé-

paration de corps formée par cette dernière, et suivie d'un 

arrêt définitif qui a prononcé cette séparation. 

Sur la demande des créanciers dû M. Langlois contre ce 

dernier et contre Mme Langlois ot M. et Mme Brune de 

Mons, il est intervenu au Tribunal de Chartres un juge-

ment qui, après avoir établi divers faits à la charge de M. 

Langlois, tels que la destruction de papiers et documms 

propres à faire connaître sa véritable situation, sa ruine 

occasionnée par une mauvaise administration, ses effojts 

pour se procurer des fonds peu de temps avant et depuis 

le mariage de sa fille, a considéré ces faits comme prou-

vant que M. Langlois savait que la dot, s'élevant pour sa 

part, à 156,000 francs, allait préjudicier à ses nombreux 

créanciers, et diminuer leurs gages, ce qui impliquait 

l'intention bien formelle de frauder leurs droits, et par 

conséquent donnait à ceux-ci la faculté d'invoquer l'an-

nulation de la dot, en vertu de l'article 1167 du Code 

civil. Puis le Tribunal a *lû examiner, en droit, si celte 

fraude étant reconnue, elle était suffisante, même en l'ab-

sence de fraude de la part de M. et Mme Brune de Mons, 

pour produire l'annulation réclamée par les demandeurs, 

et à cet égard le Tribunal s'est exprimé ainsi : 

« Attendu que si les termes de ce même article, qui ac-

corde aux créanciers nue action révocatoire contre les actes 

laits par leur débiteur en fraudede leurs droits, paraissent, 

dans leur généralité, devoir s'appliquer à toute espèce d'ac-

tes ou de contrats, toutefois il est resté en doctrine parmi les 

jurisconsultes, et même passé en jurisprudence, qu'on doit 

faire une distinction entre les contrats à titre onéreux et 

ceux à titre gratuit; 
« Qu'il résulte de cette distinction toute d'équité : 1° que 

lorsqu'il s'agit de dispositions à titre onéreux , si ceux à qui 

elles ont été faites étaient de bonne foi, elles ne peuvent être 

révoquées, quelque intention de frauder qu'ait eue le débi-

teur; 2° que si, au contraire, les cessions ou aliénations sont 

à titre gratuit, il n'est nullement besoin de considérer si le 

cessionnaire a été ou non de bonne foi, et que le seul carac-

tère de libéralité du contrat dont il a été l'objet le rend nul 

à l'égard du créancier du débiteur; 

» Que, partant de ces bases, qui sont certaine", il ne s'agit 

plus que d'examiner si la constitution de dot par un père à 

sa fille doit être considérée comme ayant été faite à litre oné-

reux ou à titre gratuit; 
» Attendu que l'article 203 du Code civil, au titre des Obli-

gations qui naissent du mariage, n'impose aux époux, rela-

tivement à leurs enfans, d'autre devoir que celui de les 

nourrir, entretenir et élever, et que l'article 204 refuse à ces 

derniers touteaction contre leurs pères et mèrespour un éta-

blissement par mariage ou autrement; 

» Qu'il s'en suit qu'aujourd'hui, à la différence de ce qui 

se pratiquait sous le droit romain, le père n'est pas légale-

ment obligé à doter ses enfans, et que lorsqu'il le fait c'est 

de sa partjun acte de pure volonté, et par conséquent de sim-

ple libéralité et à titre de bienfaisance, puisque dans ce cas 

le donateur se dépouille sans rien recevoir et que le dona-

taire r ç lit sans rien rendre en retour ce qui seul pourrait 

constituer un contrat à titre onéreux; 

» Que les donations par contrat de mariage sont soumises 

à toutes les éventualités et à toutes les règles des dispositions 

gratuites, soit au point de vue des actions en rapport entre 

cohéritiers ou en réduction à la portion disponible, soit 

quant aux divers modes de révocation, autres que celui pour 

cause d'ingratitude; que l'on doit en conclure qu'elles tom-

bent également sous l'application des divers cas de nullité 

prévus par les lois, et particulièrement de celui pour cause 

de fraude envers les créanciers lorsqu'il est reconnu qu'au 

moment de la donation le donateur était insolvable et qu'il 

le savait ; 

Que vainement on objecterait que le gendre, en accep 

tant la constitution, doit prévoir la possibilité d'action en ré-

duction ou en rapport, puisqu'il doit également prévoir ia 

possibilité d'action en nullité, d'après ce principe que nul ne 

peut donner ce qu'il n'a pas ; 

» Qu'à tort aussi on voudrait se prévaloir pour établir que 

la constitution de dot est un contrat à titre onéreux, des dis 

positions des articles 1440 et 1547 du Code civil, qui sou-

mettent le donateur à la garantie de la dot ; qu'eu effet ce 

n'est là qu'une exception au principe que le donateur n'est 

pas tenu à la garantie des objets donnés par lui, à moins 

qu'il ne s'y soit expressémet soumis ; qu'il en résulte seu-

lement que le législateur a cru devoir, par une faveur toute 

particulière pour le mariage, obliger le donateur d'une ma-

nière plus spéciale à tenir les engagemens pris par lui, afin 

qu'il ne soit porté aucun préjudice aux époux en les déci-

dant à s'imposer les liens du mariage par la promesse d'un 

avantage qui ne se serait pas réalisé, sans pour cela recon-

naître que le contrat de mariage offrît rien de commu.tatif 

et de profitable au donateur; qu'ainsi cette garantie ne peut 

contrarier en rien l'action des créanciers ; 

• Attendu que, sous une législation aussi soigneuse que 

la nôtre du maintien des droits et de la morale, on ne sau-

rait concevoir qu'il pût être permis à un débiteur de mau-

vaise foi, après avoir dissipé son patrimoine dans des spé-

culations souvent scandaleuses, de dépouiller des créanciers 

légitimes pour constituer à sa fille une dot considérable, et 

lui assurer ainsi à leurs dépens une brillante position dans le 

monde; 
« Qu'il résulte de ce que dessus que la dame Brune de 

Mons n'ayant reçu de son père qu'à titre de libéralité la dot 

qui lui a été constituée, ne peut retenir cet avantage, et 

qu'elle en doit faire la restitution ; 

» Attendu que le sieur Bruue de Mons n'est pas donataire 

lui-même de la dot constituée personnellement à sa femme ; 

qu'il ne l'a reçue que comme administrateur légal des biens 

de celle-ci ; que la donation à elle faite par le contrat de ma-

riage étant nuile dans son essence, il n'a pu être investi d'un 

droit d'administration et de jouissance sur ce qui en faisait 

l'objet, parce que ce droit, qui n'aurait été exercé que du 

chef de sa femme, ne peut avoir d'effet qu'à l'égard des biens 

dont elle est propriétaire à titre légitime; que dès lors le 

sieur Brune de Mons ne peut retenir une donation viciée 

dans son principe; -
» Eu ce qui touche la dame Langlois, 

» Attendu que si, par suite de sa séparation de biens d'a-

vec son mari, prononcée par jugement du 11 décembre 1840, 
la dame Langlois a dû être autorisée à exercer contre son 

mari les reprises et indemnités auxquelles elle pouvait avoir 

droit en raison de ce qu'elle aurait payé pour ce dernier sur 

le montant de la dot de sa fille, eu vertu de son obligation 

solidaire avec lui, ces reprises et indemnités seront désormais 

sans objet par suite de l'annulation qui va être prononcée de 

la constitution de det dont il s'agit, et que dès lors il y aura 

lieu à la condamner au remboursement de ce qu'elle aura 

touché à ce titre, 
» Le Tribunal déclare nulle la constitution de dot, etc. » 

être admise 

a été de bon 

n'a retiré de 

pour les donations à titre onéreux, si le donataire 

ne foi, par lemotifque, dans ce cas, le donataire 

s la donation aucun avantage au détriment de 

leurs droits, et qu'il ne serait pas juste de je rendre victime 

d'une fraude à laquelle il n'a point participé ; 
> Considérant que la constitution de dot par contrat de 

mana ;e n'rst pas un acte de simple libéralité ; qu'elle pré-

sente "le caractère et les effets d'un contrat onéreux, puis-

qu'elle a pour condition de soutenir les charges du mariage 

sous la foi de laquelle il a été contracté, et notamment l'obli-

gation de pourvoir aux besoins et à l'éducation des en-

fans ; • . ... ... 
» Que dès lors l'action révocatoire des créanciers n'est re-

ce74ble qu'autant que le mari s'est rendu camplici de la 

fraude; . 
> Considérant que la séparation de biens prononcée judi-

ciairement entre les époux ne change pas le caractère de la 

constitution dotale ; 
• Qu'elle n'a pour résultat que de rendre à la femme l'ad-

ministration de ses biens, sans apporter aucune modification 

à la stipulation du contrat de mariage et aux obligations qui 

naissent du mariage, à l'égard des époux entre eux et vis-à-

vis de leurs enfans ; 
» Considéraut, en fait, que si, au 17 septembre 1857, date 

du contrat de mariage des époux Brune de Mons, Langlois 

c innaissait le mauvais état de ses affaires, il est aussi établi 

par tous les faits et documens de la cause que les époux 

Brune de Mons étaient de bonne foi, et qu'ils n'ont nullement 

participé à la fraude commise par Langlois au préjudice de 

S -s créanciers; 
» Qu'sinsi c'est à tort que les premiers juges ont déclaré 

nulle à l'égard de toutes les parties en cause, la constitution 

de dot faite par Langlois à la femme Brune de Mons, par le 

contrat de mariage, comme contenant une donation à titre 

gratuit en fraude des droits des créanciers de Langlois ; 

» Infirme, et au principal déclare les créanciers Langlois 

mal fondés dans leur demande. » 

trages, dit la Cour de cassation dans un arrêt du n 

1820 (Dali. Ann. 1820, 1, 216), ont un caractère de
 Cr
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urisonnement de deux à cinq ans. Dans ce'cas, en effet 

juges sont, sur leurs sièges, non-seulement dépositair 

l'autorité publique, mais les représentans du prince !? de 

toute justice émane (article 48 de la Charte). «Car dit i 

Henrion de Pansey dans son Traité de l'autorité judici • 
la loi identifie le juge avec la personne du prince lui -mA""

8
' 

qui parle par l'organe des juges. Cette fiction, qui est ' 

vérité légale, et qui explique l'usage de placer le nom Un* 

prince à la tête des jugemens, établit une différence i ■ 

frappante entre les fonctions judiciaires et les autres fonc^'6 '1 

publiques. Les délégués du prince, daDS toutes les D3 ?
ns 

d'administration, agissent en son nom; mais c'est le o
r

-
tle8 

lui-même qui proclame les décisions de ses délégués de v^* 
dre judiciaire. » °N 

(Voir dans le même sens les arrêts de Rouen, 3 juillet 

1828, Sirey, 30. 2. 148. — Bistia, 27 août 1838, Sirey, 

38. 2. 527. — Païis, 1" mars 1828, Vanlerberghe- Sé-

guin. — Et en sens contraire, Bordeaux, 13 février 1826, 

Dalloz, 26. 2. 201. — Rennes, 10 juillet 1843. — Greno-

ble, 3 février 1842, D. 42. 2. 142.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

CONSTITUTION DE DOT. 

CRÉANCIERS 

L'action paulienne appartient aux créanciers à t'égard des 

donations à titre gratuit, mais non des donations a litre 

onéreux-

La constitution de dot n'est pas un acte de libéralité, mais 
m contrat à litre onéreux, et les créanciers n en peuvent 
demander la révocation comme faite en fraude de leurs 

droits qu'autant que le mari est complice de la fraude 
commise par le constituant, et ce encore qu'il y ail eu sé-

paration de biens judiciairement prononcée. 

La déconfiture de M. Langlois, notaire à Chartres, s'est 

révélée par sa fuite au mois d'août 1840, et par un passif 

de 6 à 700 000 francs contrebalancé par un actif de 

200 000 francs environ. Les créanciers de M. Langlois, 

qui n'oit reçu qu'un dividende de 20 pour 100, et qui 

n'espèrent rien au-delà, ont prétendu que lorsqu en 1837, 

M Langlois, en mariant sa fille à M. Brune de Mons, lui 

constituait, conjointement avec Mme Langlois, une dot 

Mme Bruné & Mons, M. et Mme Langlois, ont inter-

jeté appel. 
Après les plaidoiries de M' s Marie pour les app dans; 

Baroche pour les créanciers; Collin, avoué de M. Brune 

de Mons, qui a déclaré s'en rapporter à justice, plaidai-.-

ries qui ont reposé surtout sur l'interprétation des textes 

de la loi romaine, régulateurs de l'action paulienne, dont 

le principe seul est posé dans le Code civil, la Cour, con-

formément aux conclusions de M. Godon, substitut du pro-

ir-général, a rendu l'arrêt dont voici le texte : cureur-

€ La Cour, 
» Considérant qu'aux termes de l'article 1167 du Code civil 

les créanciers peuvent attaquer en leur nom personnel tous 

le3 actes faits par leur débiteur en fraude de leurs droits ; 

> Que ce principe général doit recevoir son application à 

l'égard des donations à titre gratuit, quelle que sqit la bonne 

foi du donataire, s'il est prouvé qu'il y a eu de la part du 
donateur intention de frustrer ses créanciers, parce que la ré-

vocation de la donation ne fait éprouver au donataire aucune 
perte réelle, tandis que si elle était maintenue, il s'enrichi-
raitaux dépens des créanciers; 

» Qu'au contraire l'action révocatoire des créanciers ae peut 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle ) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 31 janvier. 

CONSEIL DE GUERRE. — JUGES. — ACCUSÉ. — OUTRAGES. 

Les membres d'un Conseil de guerre font partie d'un Tribu-
nal, ei sont assimilés aux magistrats dont parle l'article 
222 du Code pénal. 

En conséquence, l'outrage commis par un militaire traduit 
devant un conseil de guerre, envers un, membre de ce con-
seil, d'un grade supérieur au sien, doit être puni, non de 
la peine des fers, prononcée par la loi du 21 brumaire an 
V, contre les offenses commises par un militaire envers son 
supérieur, mais de la peine correctionnelle portée par Par 
ticle 222 du Code pénal. 

Ces propositions, de la plus haute gravité da
na

 j
a
 pra-

tique des Tribunaux militaires, ont été résolues à l'occa-

sion d'un réquisitoire présenté par M. le procureur-géné'-

ral près la Cour de cassation, pour obtenir la cassation, 

dans l'intérêt de la loi, d'un jugement d'un des Conseils 

de guerre de Paris. 

Voici le texte du réquisitoire écrit déposé sur le bu-

reau par M. le procureur-général : 

Le procureur-général près la Cour de cassation expose 

qu'il est chargé par M le garde-des-sceaux, ministre de la 

justice, de requérir l'annulation, dans l'intérêt de la loi, d'un 

jugement rendu, le 25 juin dernier, par le 2» Conseil de 

guerre de la l 1 » division militaire, contre le cavalier Schwartz, 

daDS les circonstaness suivantes : 

Ph. Sohwartz, cavalier au 4e régiment da dragons, avait 

été traduit devant le Conseil de guerre ci-dessus désigné pour 

dégradations commises dans les bàtimens de l'Etat (délit 

prévu etpuui par l'article 257 du Code pénal, d'un emprison-

nement d'un mois à deux ans, et d'une amende de 100 à 

500 francs). 

Pendant l'audience, ce militaire insulta, par des propos 

injurieux, le président et les autres membres du Tribunal, 

qui, séance tenante, faisant contre lui application des arti-

cles 15 et 21, titre VIII de la loi du 21 brumaire an V; 18, 

titre XIII de la loi du 3 pluviôse au II, 11 de la loi du 9 sep-

tembre 1835, et 365 du Code d'instruction criminelle, le con-

damna à cinq ans de fers et à la dégradation militaire, en ré-

paration 1» d'avoir commis des dégradations volontaires dans 

les bàtimens de l'Etat; 2» d'avoir insulté par propos, en 

séance, les juges du Conseil de guerre. 

Cette décision soulève une question grave, celle de savoir 

si l'insulte commise à l'audience d'un Conseil de guerre en-

vers un officier siégeant parmi les juges doit être considérée 

comme outrage d'un militaire envers son supérieur, fait 

prévu et puni par la loi militaire de la peine de cinq ans 

de fers, ou comme outrage envers un fonctionnaire de l'ordre 

judiciaire, fait prévu et puni par le Code pénal ordinaire. 

Il importe que cette question, qui divise encore les Tribu-

naux militaires, soit tranchée par un arrêt de principe éma-

né de la Cour régulatrice. 

Nous croyons que le jugement déféré à la Cour, en appli-

quant au cavalier Schwariz la loi militaire au lieu du Code 

pénal ordinaire, a méconnu les principes constitutifs du pou-

voir judiciaire, et par suite, violé la loi pénale qui venge ce 

pouvoir des outrages des justiciables. Nous pensons que ce 

même jugement a en même temps faussement appliqué l'ar-

ticle 15, titre VIII, de la loi du 21 brumaire an V. 

§ 1er . Violation de la loi qui oblige les citoyens au respect 
des magistrats, et punit les outrages que ceux-ci ont reçus 
dans l'exercice de leurs fondions. 

Dans tout Etat bien organisé, les fonctionnaires publics ont 

droit au respect des citoyens, et les reproches qui leur sont 

adressés sont réprimés par des peines plus sévères que celles 

qui atteignent les mêmes outrages commis envers les sim-

ples particuliers. La loi cependant distingue entre les fonc-

tionnaires, et elle-même proportionne la peine à l'importance 

et à la nature de la fonction. La première distinction que 

fait la loi est celle qu'elle étaDIit entre les fonctionnaires 

dépositaires de l'autorité publique, et les fonctionnaires 

dépositaires de la force publique. L'autorité publique et 

la force publique sont deux choses, en effet, essentiellement 

différentes. L* première a, selon les limites de ses attribu-

tions légales, caractère pour ordonner, tandis que la seconde 

n'a mission que pour contraindre à l'exécution. Les articles 

222, 223 et 224 ont manifestement pour base cette distinction 

fondamentale énoncée à la rubrique même qui les précède. 

En effet, les deux premiers de ces articles règlent ce qui con-

cerne les déposilaires de l'autorité publique, et punissent les 

outrages qui leur sont faits dan? l'exercioe de leurs fonctions 

ou à l'occasion de cet exercice ; l'art. 224,, au contraire, n'est 

relatif qu'aux officiers ministériels ou agens dépositaires de 

la force publique, et punit les outrages qui leur sont faits 

dans l'exercjce ou à l'occasion de l'exercioe de leurs fonc-

tions, d'une peine moins forte, par la raison, évidemment, 

que l'autorité qui ordonne est supérieure à la force qui obéit 

et exécute. 

La seconde distinction que fait la loi s'applique aux fenc 

{ioiinaires mêmes dépositaires de l'autorité publique. Des 

peines différentes frappent l'eutrage par paroles, selon qu'il 

est adressé aux magistrats à l'occasion de l'exercice de leurs 

fonctions, dans l'exercice de leurs fonctions, ou enfin, à l'au-

dience d'une Cour ou d'un Tribunal. L'outrage fait au magis-

trat, à l'occasion de l'exercice de ses fonctioqs, est puni par 

l'article 19 de la loi du 17 mai 1819, que, sous ce rapport, a 

molifié l'article 322 du Code pénal, d'un emprisonnement de 

cinq jours à un an, et d'une amende de 85 fr. à 2,000 fr. 

L'outrage fait au magistrat dans l'exercice de ses fonctions est 

puni d'un emprisonnement de deux mois à deux ans. La rai-

son do cette différence est sensible : < Ces deux genres d'où 

Ces paroles nous expliquent d'abord pourquoi la loi 1 

l'outrage fait au magistrat sur son siège d'une peine t>W f' S," 

que celle qu'elle prononce pour les autres outrages," C'est"^ 

Tribunal, c'est à l'audience que le magistrat est tout ' ^ 

lois l'image et l'organe de la loi ; c'est là surtout qu* i 

prince, pour l'accomplissement de ce devoir que la loi 1 ui ^ 

pose de rendre la justice, s'identifie avec le juge
 :

 j| l^' 
donc tout à la fois outrage à la majesté de la loi et'à ceu* 

partie de la souveraineté qui consiste dans la dispensât] 
de la justifie. 11 

Ces paroles nqus expliquent aussi pourquoi la loi ne di 

tingue pas, pour appliquer une peine plus ou moins forte V 
degré d'élévation auquel se trouvent les magistrats'n, 

tragés dans la hiérarchie judiciaire, comme elle distin 

gue dans les articles 224 et 225 du Code pénal entr 

les simples agens et les commandans de la force Y,, 

blique, et comme elle distingue ehcore entre les magistrat 

de première instance et les magistrats de Cours royales W 

qu'il s'agit de poursuites dirigées contre eux pour crimes <™ 

délits (art. 379 du Code d'instruction criminelle). Si, en effet 

comme le dit M. Henrion de Pansey, le prince s'identifie avec 
le magistrat, si c'est le prince lui-même qui parle par l'orearj

e 
du juge ; si, comme le dit la Cour de cassation, le juge

est 
dans l'exercice de ses fonctions l'image et l 'organe de la loi 

ce n'est pas la personne du magistrat qu'on outrage, l 'offer.sè 
frappe plus haut : c'est la majesté de la loi, c'est la justice 

c'est le principe constitutionnel que l'on offense. 

Or, ces caractères se trouvent au même degré dans toute 

magistrature, depuis le simple maire de village, qui rend l
a 

justice dans sa commune en vertu de l'article 166 du Coda 

d'instruction; depuis le juge de paix, depuis le juge sup-

pléant, jusqu'aux Cours d'assises, jusqu'aux Cours royales 

jusqu'à la Cour suprême elle-même. L'outrage est donc tou-

jours le même, et, par suite, la peine ne pouvait être diffé-

rente. 

Ces principes sont-ils également applicables lorsqu'il s'agit 

d'un ontrage fait par un accusé militaire aux juges compo, 

sant un Conseil de guerre? 

Nous pensons que l'affirmative est bien fondée. 

En effet, on ne saurait nier que les expressions générales 

qu'emploie l'art. 48 de laCharte : Toute justice émane du Roi 

embrassent la justice militaire comme la justice civile! 

Aussi tous les caractères que nous avons signalés dans ks 

magistrats chargés d'administrer la justice civile, se rencon-

trent-ils dans les juges militaires; ils sont, dans l'exercice 

des fonctions de juges des Conseils de guerre, les représen-

tans du prince : ils sont, sur leurs sièges, non plus des agens 

de la force publique, mais des dépositaires de l'autorité pu-

blique; ils sont, comme le dit la Cour de cassation, les orga-

nes du prince, qui, au moyen de cette fiction que M. Hen-

rion de Pansey qualifie de vérité légale, s'identifie avec 

eux pour remplir la plus belle prérogative constitution-

nelle de la couronne, celle de rendre justice à tous. Si la loi 

militaire n'a pas prévu le fait imputé à l'accusé, ils appli-

quent la loi commune. Leurs jugemens, comme les juge-

mens ordinaires, sont inritulés du nom du Roi ; en un mot 

ils sont, comme les juges civils , investis de ce qui forma 

l'autorité ju liciaire, jurisdiclio et imperium : et comme ils 

sont tous, sur leurs sièges, investis au même titre de l'auto-

rité judiciaire, ils l'exercent chacun avec indépendance et 

avec un droit égal, comme les juges civils. Le grade estin-

d fférent; tous les juges sont égaux comme juges, la voix da 

simple sergent a le même poids dans la balance de la justice 

que cl e du colonel; car ce n'est pas un pouvoir (jui lui soit 

propre ou qui s'attache au grade qu'il exerce; en montant sur 

le Tribunal il revêt un autre caractère; désormais c'est l'au-

torité du prince, c'est l'autorité publique qui lui est délé' 

guée, et dont il devient dépositaire comme tous les autres 

juges. 

Si ce sont là des vérités incontestables, n'est-il pas clair que 

'outrage fait aux juges militaires sur leurssiéges par l'accusé 

militaire ne frappe pas les juges comme militaires, mais 

comme dépositaires de l'autorité publique ? N'est-il pas elait 

que c'est surtout la majesté de la loi et celle de la justice, 

qu'on outrage, et, par voie de conséquence, que la "même 

peine qui réprime l'outrage fait au juge civil doit réprimer 

le même délit commis envers le juge militaire? 

Restent deux objections à réfuter. 

1° On dit que le grade suit partout le militaire, et que cou-

séquemment, quelles que soient les fonctions qu'il remplisse 

momentanément, l'outrage commis envers lui doit être ré-

primé à raison de son grade. 

Ce principe est vrai, mais il subit ici une exception qui 

résulte de la nature et de la force des choses. 

Comme militaires, les simples soldats, ainsi que leur» 

chefs, sont des agens de la force publique ; mais lorsqu'au 
siégeant comme juges ils deviennent dépositaires de l 'autorité 

publique, la première qualité, inférieure nécessairement à la 

seconde, s'efface pendent le temps qu'ils exercent les fonc-

tions de juges. Le grade est bien une condition d'aptitude 

aux fonctions de juges militaires ; mais, aussitôt qu'ils sonî 

en fonctions, le grade devient indifférent; et cela est si vrai, 

qu'un simple sergent investi du caractère de juge reçoit» 

l'instant même de la loi le pouvoir de prononcer sur le so?', 

d'un accusé militaire d'un grade supérieur au sien . 

Les fonctions judiciaires absorbent si bien toutes l'es autres, 

qu'encore bien que le caractère d» député' et du pair à» 

J rance soit, pour ainsi dir» indélébile, l'outrage fait dans 

1 exercice des fonctions déjuge a un magistrat député ou p«>' 

de irance r,è sera jamais puni comme un outrage à un dé-

pute ou à un pair de France, mais comme outrage à un »>" 
gistrat. 

11 est évident qu'il faut en dire autant de l'outrage fait à o» 

militaire siégeant comme juge : car, dans ce cas, ce n'est^ 

plus le militaire revêtu de tel grade qu'on outrage, que f 

n'est le député ou le pair de France que l'on offense dans » 

magistrat revêtu de l'une ou l'autre de ces dignités lorsqu» 

est dans l'exercice de ses fonctions de juge. 

Si ce principe, que le grade suit partout le militaire, de-

vait s'appliquer d'une manière absolue, à quelles conséque"1 ' 

ces arriverait-on ? 

Un militaire peut être juré : la profession des armes en ef-

fet est un motif d'excuse, et non une cause d'iiicompatibiM' 

légale (arrêt de la Cour de cassation du 9 mars 1838, liv. »> 

1, 938). Supposons donc qu'un militaire soit traduit pouf u11 

crime commun devant une Cour d'assises dans laquelle sW 
rait, comme juré, un militaire de haut grade ; prétendra-»-0" 

quesi l'accusé insulte le militaire juré, H devra être puni m 
pour outrage envers un juré, outrage qui entraîne un emprl ' 

sonuement de quinze jours à deux ans (article Ode la loi " u 

22 mars 1822), mais pour outrage envers un militaire, *J* 

trage qui, dans certains cas, est puni des fersj? Comment p'° 

noncera-t-on enfin, si l'accusé insulte tous les jurés, au oo9 

bre dequels se trouve le militaire, son supérieur en g
1
^ 

Renversons la proposition, et supposons que l'accusé soit d * 

grade supérieur à celui du militaire juré : l'accusé P°
ur

,
ra

',i 

il impunément insulter le juré militaire, son inférieur 

grade? 

29 Qn dit que la qualification de magistrat ne peut »PPa 

tenir a un militaire qui siège comme juge dans un T flP 

nal militaire. 

Sans doute, dans nos mœurs, ou est peu habitué à °
onS

t
'. 

dérer un militaire comme revêtu du caractère de magis".y 

mais ce n'est pas à l 'acception ordinaire de certains f 
qu'il faut s'attacher, c'est à la chose qu'il» expriment : <»' 
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rsqui 

! ^aittrat, dans la langue du dr
01

t, et particulièrement 
?° tf articles 222 et 223 du Code pénal, est la qualifica-
d
f

S
, Z donnée aux personnes investies des fonctions de 

,ifi0

J
 ndiciaire, et dépositaires a ce titre d'une portion de 

l'ordre J
u

«
 e:aUribuU0[1 qui

 ,
eg

 d
ist

i
ng

ue des offi-
ra

 ministériels et des agens du gouvernement , dont le 
CnV ^nâl s'occupe dans les articles 225 et suivans. 

r! f'nur a déjà été appelée une fois à s'expliquer sur le 
lésai du mot magistrat II s'agissait desavoir si un com-

se „ nolicadoit èire considéré comme un magistrat, et nùssaire de police 

ir
 suite protégé 

iicle 222 du Code_ pénal : la Cour a 

..•■ta orotézé contre les outrages des particuliers par l'ar-
6

,_ . n..Z „
 réso!u

 i» question affir-

commissaires 

181. i S'il se commet un délit correctionnel dans l'en-
ceinte et pendant la durée de ï'audience, le président dressera 
procès-verbal du fait, entendra le prévenu et les témoins, 
et le Tribunal appliquera, sans désemparer, les peines pro-
noncées par la loi. — Cette disposition aura son exécution 

pour les délits correctionnels commis dans l'enceinte et pen-
dant la durée des audiences de nos Cours, et même des au-
diences du Tribunal civil, sans préjudice de l'appel de droit 
des jugemens rendus dans ces cas par lei Tribunaux civils ou 
correctionnels.» 

505. e Lorsque le tumulte aura été accompagné d'injures 
ou voies de fait donnant lieu à l'application ultérieure de 
peines correctionnelles ou de pobce, ces- peines pourront être 
séance tenante et immédiatement après que les faits auront 
été constatés, prononcés, savoir : celles de simple police, sans 
appel, de quelque Tribunal ou juge qu'elles émanent ; et cel-
les de police correctionnelle, à la charge de l'appel, si la con-
damnation a été portée par un Tribunal su jet à appel, ou par 
un juge saul. » 

507. « A l'égard des voies de fait qui auraient dégénéré en 
crimes, ou de tous autres crimesflagrans et commis à l'au-
dience de la Cour de cassation, d'une Cour royale ou d'une 
Cour d'assises ou spéciale, la Cour procédera au jugement 

""trats* "compris dans la qualification générale de l'art. 223. de suite et sans désemparer. Elle entendra les témoins, le 
g

'
S
Ç2 Fausse application de l'art. 15, titre VIII, de la loi délinquant et le conseil qu'il aura choisi ou qui lui aura été 

j 21 brumaire an V. désigné par le président; et après avoir constaté les faits et 
Ce que le législateur a voulu, lorsqu'il a édicté des peines onï le procureur-général ou son substitut, le tout publique 

Hiciaire que porte l'article 222 du Code pénal, et qui se 

^Le aux divers genres de dépositaires de l'autorité publi-
! (Arrêt du 2 mars 1838. Bull crim. 1858.) 
Or '

es
 militaires qui siègent dans un Conseil de guerre 

cent-ils momentanément des fonctionsdel'ordre judiciaire? 

Sont-ils, à ce titre, dépositaires de l'autorité publique? Sans 
„i Annie: ils sont donc, sur leurs sièges, de véritables ma-

us ou moins graves, selon les grades, pour les offenses des 
militaires envers leurs supérieurs, c'a été ne maintenir dans 
l'armée une discipline sévère et une obéissance hiérarchique 

sans lesquelles il ne peut exister de force publique dans au-

cun pays. 
La peine que la loi prononce contre le militaire qui insulte 

son supérieur en grade est donc une loi de discipline militai-
re et de hiérarchie. . 

Or peut-on dire qu'un accusé militaire qui insulte un juge 
ou tous les juges siégeant dans un Conseil de guerre, com-
mette une infraction aux lois de la discipline et de l'obéis-
sance passive ? Ce n'est plus un soldat devant ses chefs, c'est 
un accusé devant ses juges, c'est an accusé cédant aux émo-
tions de l'audience, calculant mal ses moyens de défense, et 
oub'iant, dans la contradiction qu'il subit nécessairement de 
la part du président du Conseil, le respect qu'il doit à son 
juge. Le punir, dans uue telle circonstrnce, d'une peine mi-
litaire, c'est appliquer une loi faite tout à la fois dans un au-
tre esprit et pour une infraction d'une tout autre nature. 
Ainsi, par exemple, dans la présente affaire, c'est au mo-
ment où le président demandait à l'accusé s'il avait de nou-
veaux moyens de défense à présenter au Conseil, qu'il a trai-
té les juges de lâches et adressé au président une injure gros-
sière. 

Cette fausse application de la loi militaire au cas qui nous 
occupe devient encore plus évidente si on examine les sin-
gulières conséquences et les contradictions qui en découlent. 

Les Conseils de guerre qui, d'après les dispositions de la 
loi du 18 brumaire an V, sont appelés à juger tous les mili-
taires, depuis le simple soldat jusqu'au grade de capitaine 
inclusivement, admettent dans leur composition , indépen-
damment de deux officiers supérieurs, deux capitaines, un 
lieutenant, un sous-lientenant, et un sous-officier. Il résulte 
de cet état de choses, qu'un prévenu peut avoir tout à la fois 
parmi ses juges, des supérieurs, des inférieurs et des égaux. 
Or, si dans la répression des outrages commis envers les mem-
bres d'un Conseil de guerre, il fallait avoir égard au rang 
qu'occupe dans la hiérarchie militaire le juge»offensé, voici 
ce qui arriverait: dans le cas où un accusé aurait injurié 
son supérieur, on lui appliquerait sans difficulté l'article 15 
titre VIII de la loi du 21 brumaire an V, qui prévoit et punit 
spécialement ce fait; dans le cas où il aurait injurié, non plus 
son supérieur, mais un inférieur ou un égal, il ne serait plus 
possible d'appliquer la loi militaire, qui est muette sur ce 
point; il faudrait, ou laisser l'injure impunie, ou recourir à 
l'article 222 du Code pénal ordinaire. 

Uue autre hypothèse peut se présenter : supposons qu'il ne 
s'agisse plus d'injures, mais de voies de fait dont un prévenu 
ayant grade de capitaine, se soit rendu coupable à l'au-
dience. Si des voies de fait ont été exercées envers le prési 
dent qui est colonel, il y a lieu de prononcer la peine de 
mort, aux termes de l'article 15, tit. VIII, de la loi du 21 brn 
maire an V. Si c'est envers le sergent, le sous-lieutenant ou 
le lieutenant, ce n'est plus qu'un acte de violence d'un su-
périeur envers un inférieur, punissable, conformément à l'ar-
ticle 10, de la destitution du grade et d'une année d'empri-
sonnement. Enfin, si ce même capitaine frappe un des juges 
qui a le même grade que lui, il n'y a dans la loi militaire 
aucune peine applicable à ce cas particulier, et il faudra re-
courir aux dispositions du Code pénal ordinaire. 

Ainsi, dans ces diverses hypothèses, la pénalité varierait 
suivant les divers rapports de supériorité, d'infériorité ou 
d'égalité de grade qui existeraient entre le prévenu et les ju-
ges envers lesquels il aurait commis des outrsges ou des 
voies de fait. Un tel système aurait pour effet d'établir des 
distinctions arbitraires entre les membres d'un même Tribu-
nal qui, siégeant tous au même titre, ont tous droit à une 
égale protection de la part du législateur, et à un égal res-
pect de la part des justiciables 

§ 3. Fî'oJatr'on du principe que tout accusé ne peut être 
jugé sans instruction préalable, — et que, hors le cas d'une 
excepUon précise, personne ne peut se faire justice à soi-
même. 

L& manière dont le Conseil de guerre a envisagé et jugé la 
la question, donne encore prise à la cassation sous un autre 
peint de vue qui mérite d'être considéré séparément. 

Deux grands principes dominent l'instruction criminelle. 
Le premier, c'est que tout accusé ne peut être jugé sans 

line instruction préalable; 

Le second, c'est qu'en matière criminelle, moins encore 
qu'en matière civile, personne ne peut se faire justice à soi-
même. 

Le premier de ces principes est écrit dans les art. 361 et 
379 du Code d'instruction criminelle pour les matières du 
droit criminel ordinaire. 

L'art. 361 porte : « Lorsque, dans le cours des débats, 
1 accusé aura été inculpé sur un autre fait, soit par des piè-
ces, soit par les dépositions des témoins, le président, après 

avoir prononcé "qu'il est acquitté de l'accusation, ordonnera 
qu'il soit poursuivi à raison du nouveau fait: en conséquence, 
U le renverra en état de mandat de comparution ou d'ame-
ner, suivant les distinctions établies par l'art. 91, et même en 
CÎ*j demandât d'arrêt, s'il y échet, devant le juge d'instruc-
tion de l'arrondissement où siège la Cour, pour être procédé 
à une nouvelle instruction. » 

La môme dispositson se trouve dans l'article 379 pour le 
cas où l'accusé inculpé d'un nouveau crime a été condamné 
*ur le premier. 

Pour les matières criminelles militaires, le principe est 
écrit dans l'article 18, titre VI, de la loi du 12 mai 1793, por-
tant : < Si l'accusé est déclaré non convaincu du fait porté 
dans l'acte d'accusation, et qu'il ait été inculpé sur un autre 
crime par les dépositions des témoins, le président, sur la de 
mande de l'accusateur militaire, ordonnera qu'il soit arrêté 
ee nouveau ; il recevra les éclaircissemens que le prévenu 
donnera sur ce nouveau fait, et, s'il y a lieu, il délivrera un 
mandat d'arrêt, et renverra le prévenu, ainsi que les témoins, 
Par-devant l'officier de police de sûreté de la division du pré-
Venu, qui procédera de suite à une nouvelle instruction, 

.rr*f 
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cens'' 

ment, elle appliquera la peine par un arrêt, qui sera mo 
tivé. » 

L'exception au second principe est écrite d'abord dans la 
loi romaine, qui porte : « Omnibus magistratibus, stcundum 
jus polestalis suœ, concessum juridicttonem suam défendere 
panali judicio. » (Loi unique, ff. Si quis jus dicenti non 
obiemper averit.) 

Cette exception, qui se trouvait aujsi écrite dans nos an-
ciennes ordonnances, reparaît pour la première fois dans 

art. 559 du Code du 3 brumaire an IV : « Si quelques mau-
vais citoyens osaient outrager les juges, accusateurs publics, 
accusateurs nationaux, commissaires du pouvoir exécutif, 
greffiers ou huissiers, dans l'exercice de leurs fonctions, le 
président fait à l'instant saisir les coupables, et les fait dé-
poser dans la maison d'arrêt. L'ordre qu'il donne à cet effet 
est conçu comme dans le cas de l'article précédent. — Dans 
les vingt-quatre heures suivantes, le Tribunal les condamne, 
par forme de punition correctionnelle, à un emprisonnement 
qui ne peut excéder huit jours. » 

Mais le législateur de l'an IV n'osa pas donner compétence 
aux Tribunaux pour appliquer à. l'offense qui leur est faite 
une peine plus grave. L'article 558 porte : « Si les outrages, 
parleur nature ou les circonstances, méritent une peine plus 
forte, les prévenus sont renvoyés à subir, devant les officiers 
compétens, les épreuves de l'instruction correctionnelle ou 
criminelle, telles qu'elles sont réglées par les titres précé-
dens. ». 

On ne trouve dans le Code d'instruction criminelle aucune 
disposition explicite qui donne aux juges le droit de venger 
eux-mêmes l'outrage fait à leur caractère de juges; maison 
l'a fait dériver des art. 181, 507 et 508 du Code d'instruction 
criminelle, qui, en donnant aux Tribunaux et aux Cours 
d'assises le droit d'appliquer aux délits et crimes flagrans 
commis à l'audience les peines prononcées par les lois, a en 
tendu le donner aussi magistrats pour les crimes et délits 
commis envers eux. 

C'est dans le Code pénal qu'on trouve plus particulière-
ment ce droit attribué aux Tribunaux par les articles 222 et 
224 de ce Code, combinés avec l'article 91 du Code de pro 
cidure civile. 

Eu effet, cet article 91 du Code de procédure, qui attribue 
expressément compétence aux Tribunaux, en cas d'outrage, 
pour prononcer une détention qui ne peut excéder un mois, 
n'a été modifié par les art. 222 et 224 du Code pénal que 
dans sa pénalité seulement. 

Il en résulte que c'est comme si cette attribution était po 
sitivement donnée aux juges par les art. 222 et suivans dudit 
Code, pour appliquer eux-mêmes la peine encourue pour les 
outrages qui leur sont faits par paroles ou par gestes à l'au-
dience. 

Enfin l'exception est écrite plus explicitement encore dans 
l'art. 11 de la loi du 9 septembre 1835 sur les Cours d'as-
sises. 

Cet article porte : « Tout prévenu ou toute personne pré-
sente à l'audience d'une Cour d'assises qui causerait du tu-
multe pour empêcher le cours de la justice sera, audience te-
nante, déc'aré coupable de rébellion, et puni d'un emprison-
nement qui n'excédera pas deux ans, sans préjudice des pei-
nos portées au Code pénal contre les outrages et violences en-
vers les magistrats. » 

L'art. 12 de la même loi porte : « Les dispositions des ar-
ticlos 8,9,10 et 11 s'appliquent au jugement de tous les 
crimes et délits devant toutes les juridictions. » 

Tout ceci posé, l'incompétence du Conseil de guerre, pour 
prenoncer la peine militaire de cinq ans de fer, nous paraît 
facile à démontrer. 

Ce jugement, en effet, doit tomber sous le dilemme sui-
vant : 

Ou le Conseil de guerre a entendu punir l'offense faite à 
son caractère de juge; 

Ou il a entendu punir l'outrage fait'au grade, à la disci-
pline. 

Dans le premier cas, aucune loi militaire ne lui donnait le 
droit de prononcer, pour l'offense farte au caractère du juge, 
une peine militaire. 

En effet, ii n'existe dans la loi militaire aucune disposition 
qui permette d'appliquer dans ce cas exceptionnel une peine 
militaire. 

Le Conseil de guerre le reconnaît lui-même, car il déclare 
positivement statuer en vertu des articles 18 de la loi du 3 
pluviôse an II et 11 de la loi du 9 septembre 1835. 

Mais que porte cet article 18? « Dans les cas non prévus 
par les lois pénales militaires, les Tribunaux criminels et ds 
police correctionuelle militaires appliqueront les peines énon-

cées dans les lois pénales ordinaires, lorsque le délit s'y 
trouvera classé. » 

L'article H, plus haut cité, de la loi du 9 septembre 1855, 
rappelle positivement les dispositions des articles 222 et suij 
vans du Code pénal. 

Si donc le Conseil de guerre entendait réprimer l'outrage 
fait au juge, dans le silence de la loi militaire sur ce point, 
il pouvait emprunter an Code pénal ordinaire et à la loi du 9 
septembre 1855 sa pénalité ; mais il ne pouvait appliquer la 
loi militaire, muette pour ce cas. 

Si c'est le grade ou la discipline militaire que le Conseil a 
entendu venger, son défaut de pouvoir est également évident 
sous deux rapports : 

1° Parce qu'aucune disposition des lois militaires ne lui 
donne le droit de juger, sans instruction préalable, un délit 
ou un crime militaire qui se commet à son audience, 

Il existe dans la loi militaire un article qui réprime le man-
que de respect au Tribunal militaire : c'est l'article 24 de la 
loi du 13 brumaire an V; mais cet article ne permùt de pro-
noncer q'un emprisonnement de qninze jours au plus. 

L'art. 507 du Code d'instruction criminelle, qui donne ce 

droit à certaines juridictions, le limite positivement aux voies 
de fait dégénérant en crimes ou autres crimes flagrans com-
mis à l'audience de la Cour de casoation, d'une Çoo.v royale 
ou d'utte Cour d'assises. 

Tout délit ou tout crime militaire commis à l'audience fst 

etjusticia deeus... 
lxoutons sur ce point l'illustre M. Henrion de Sansey, 

dans son ouvrage sur l'autorité judiciaire : 
« Les juges, dit-il, participent à l'inviolabilité de la per-

sonne du prince, au nom duquel ils rendent la justice; et 
comme aux yeux de lu loi c'est h prince qui est offensé, et 
qu'elle voit dans le juge un tiers entre la personne offensée et 
l'auteur de l'offense, faisant taire la règle qui défend de se 
faire justice à soi-même, non-seulement elle confie au juge le 
soiH de sa propre vengeance, mais elle lui en fait un devoir 
rigoureux. » 

Cette haute et sainte fiction existe-t-elle, lorsqu'un Conseil 
de guerre prétend venger l'offense commise envers le général, 
le colonel, on tout autre membre d'un grade supérieur, par 
l'accusé, comme délit militaire, par l'application d'une loi 
militaire? 

Evidemment non. 
Le membre outragé ou tous les membres du Conseil outra-

gé qui appliqueront uue peine militaire pour réprimer l'ou-
trage qui leur est fait en qualité de militaires d'un grade 
supérieur, vengeront leur propre injure; ils seront juges 
dans leur propre cause : car ils ne seront plus des tiers en-
tre la majesté de la justice et l'offenseur, puisque ce n'est 
plus cette majesté qu'ils vengent, mais leur propre offense. 

Lejugequi prononce une peine destinée, non à le venger 
personnellement, mais à venger la majesté de la justice of-
fensée, peut conserver le sang-froid, l'impartialité du juge. 

Mais un militaire, un colonel, par exemple, insulté, frappé 
par son inférieur, même lorsqu'il n'était pas juge, pourrait-
il présider le Tribunal constituépour juger le coupable, con-
tre lequel la loi milaire prononce dans ce cas la peine de 
mort? Même lorsque le crime serait commis depuis plusieurs 
jours, serait-il bien maître de lui-même, assez impartial 
pour commander à son indignation, et apprécier les circon-
stances qui peuvent militer en faveur du coupable? Non, sans 
doute ! 

Et pas un homme d'honneur ne voudrait, dans ces circoa-
tances, accepter une aussi redoutable mission ! 

Eh bien ! pense-t-on que ces conditions d'impartialité, de 
sang-froid, de justice, existeraient dans le colonel qui est en-
core sous l'impression, et pour ainsi dire dominé par l'indi-
gnation de l'outrage flagrant qu'il vient de recevoir ? 

Comprend-on qu'une peine quelconque, si ce n'est pas 
celle dont la loi punit la majesté delà justice offensée ; com-
prend-on que la peine de mort elle-même puisse être pro-
noncée par les membres du Conseil pour venger militaire-
ment l'outrage fait à leur qualité de militaires, sans violer ce 
grand principe d'ordre public, d'intérêt général et d'huma-
nité, qui se veut pas qu'on puisse se faire justice à soi-
même. 

Ainsi, sous quelque point de vue que l'on considère le ju-
gement déféré à. la Cour, les principes en réclament la cas-
sation. 

Dans ces circonstances et par ces considérations, 
Vu la lettre de M. le garde-des-sceaux en date du 8 octo-

bre 1844, l'article 223 du Code pénal, l'article 15 de la loi 
du 21 brumaire an V, l'article 441 du Code d'instruction 
criminelle et les autres lois citées dans ce réquisitoire: 

Vu les pièces du procès ; 
Vu aussi les pièces y énoncées, 

Nous requérons, pour le Roi, qu'il plaise à la Cour casser et 
annuler, dans l'intérêt de la loi, le jugement dénoncé; or-
donner qu'à la diligence du procureur-général l'arrêt à inter-
venir sera imprimé et transcrit sur les registres du 2" Conseil 
de guerre de la 1» division militaire. 

Fait au -Parquet, le 25 novembre 1844. 

DUPIN. 

fonction qu'on exerce, avec les garan'ies et la mesure de res-
ponsabilité qui s'y attachent spécialement. Les autres qualités 
restent en dehors. 

O i parle des intérêts de la discipline militaire ! Oui sans 
doute, dans les actes qui intéressent le service militaire; là 
se trouve le commandement d'une part, et de l'autre la né-
cessité de l'obéissance. Là, toute résistance ou insubordina-
tion, l'hésitation même est coupable. 

Les conséquences les plus graves sont attachées à toute in-

fraction de ce lien, dont l'intérêt suprême de l'Etat com-
mande le maintien en toute son énergie. 

Mais pour des militaires, de quelque grade qu'ils soient, 
constitués en Tribunal militaire, les rapports changent. 

Le chef le plus élevé en grade devient le président, les au-
tres juges sont ses collègues; juges comme lui, ils sont ses 
égaux, malgré l'infériorité relative des grades. 

Le capitaine-rapporteur a toute l'indépendance du minis-
tère public. Le président, fût-il maréchal de France, n'a rien 
à commander ni aux juges, ni a l'organe de l'accusation. 
Autrement, et s'il prétendait conserver vis-à-vis d'eux, dans 
l'exercice de là justice, l'autorité qui ne lui appartient que 
dans le service militaire, toute indépendance serait détruite, 
il n'y aurait plus de liberté, ni, par conséquent, de justice. 

Et l'accusé, celui-là surtout! il n'est plus soldat; c'est l'ac-
cusé non sacré tant qu'il n'y a pas de condamnation ! Et vous 
voulez qu'il tremble devant son maître, au lieu de se croire 
rassuré par la présence de son juge ! 

Il doit le respecter sans doute, mais comme les autres ju-
ges, comme s'il était en Cour d'assises, comme s'il était de-
vant vous-mêmes ! 

Messieurs, je vous en conjure, n'allez pas, sous prétexte 
de venir au secours de la discipline militaire, qui n'a rien à 
voir ici, détruire le magnifique prestige qui s'attache à l'ad-
ministration de la justice : au Tribunal où elle doit siéger, 
des juges égaux en droit, placés qu'ils sont sous son niveau ; 
un accusateur libre de toute influence hiérarchique, un ac-
cusé qui a plus besoin d'être rassuré qu'intimidé... Je vous; 
en conjure, dans l'intérêt de l'humanité, dans l'intérêt de 
nos institutions, de nos lois, de l'armée elle-même, et sur-
tout de la majesté de la justice. 

La Cour, après plus de deux heures de délibération en 

la chambre du conseil, a rendu un arrêt par lequel elle a, 

par des motifs analogues à ceux développés par M. la 

procureur-général, cassé dans l'intérêt de la loi le juge-

ment du 2' Conseil de guerre de la V division militaire. 
Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

La Cour suprême vient de tracer une règle importante 

à laquelle la juridiclion militaire ne manquera pas de se 

conformer ; mais il reste encore à effacer les traces du 

jugement qui vient d'être annulé. Le malheureux con-

damné sera, nous n'en doutonu pas, affranchi de la ter-

rible peine qui l'a frappé, car c'est à la clémence royale 

seule qu'est réservé le droit de faire au condamné la re-

mise du châtiment illégal prononcé contre lui, et dont il 

a déjà subi en partie les rigueurs. Une fois gracié, ce 

sera au condamné à mériter sa réhabilitation. 

CHRONIQUE 

une 
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nforma'ion, et qui ne peut par suite être jugé par un. 
Tribunal compétent, seulement pour statuer sur le délit mi-
litaire qui lui est déféré ; 

2a Sous un second rapport, son incompétence est encore 
plus manifeste : car en appliquant la loi militaire à l'outrage 
fait au colonel, président, le Conseil a violé le principe qui 
ne veut pas qu'on se fasse justice à soi-même. 

En effet, si la loi, par une exception unique à ce grand 
principe dîéternelle justice, a permis aux juges de venger 
eux-mêmes les outrages commis envers leur caractère judi-

ciaire à l'audience, c'est parce qu'ils ne sont pas suppo-
sés venger leur propre injure, mais l'injure^ faite à la loi et 
au prince dont ils sont les représentaps : c'est, en un mot, 

parce qu'ils sont des tiers entre la majesté de la justice ou du 
prince et l'offenseur- En pareil cas, du, moins, un juge, soit 
civil, soit militaire, n'est offensé que comme représentant de 
la souveraineté, de la justice elle-même ; et comme l'a dit 

un ancien : Non homo pulsus erat, sed in illo pulsu polestas 

M. la conseiller Vincens Saint-Laurent, chargé du rap-

port de l'affaire, a exposé les faits et analysé les moyens 

de cassation proposés dans le réquisitoire dont nous ve-

nons de donner le texte-, il termine ainsi son rapport : 

Ces dispositions sont-elles les seules qui puissent servir à 
réprimer ces outrages? Celles de la loi militaire cessent-elles 
d'être ici applicables ? C'est là qu'est la véritable et la gran-
de difficulté du pourvoi. 

Elle consiste à savoir si la qualité de juge fait disparaître 
celle de supérieur, ou si elle s'ajoute seulement à celle-ci de 
manière que l'une et l'autre excitent à la fois et produisent 
leur effet suivant les circonstances. 

Si l'outrage est émané d'un non-militaire, ou s'il est 
adressé par l'accusé à un des juges qui ne soit pas son supé-
rieur, on appliquera le Code pénal. S'il est adressé à un de3 

juges qui soit le supérieur de l'accusé, ou au Conseil pris 
en masse, dans lequel l'accusé reconnaît toujours au moins 
un supérieur, on appliquera la loi çle. l'an V,-comme l'a fait 
le jugement attaqué. 

La décision à intervenir intéresse des principes d'un ordre 
très élevé; ceux-là mêmes en vertu desquels la connaissance 
des délits militaires a été retirée aux juges ordinaires, et ré-
servée à des Tribunaux exclusivement composés de militaires^ 
on a voulu, dans l'intérêt de la discipline, que l'armée se 
jugeât elle-même. Or, est-il bien conforme à l'esprit qui a 
dicté une telle institution de ne tenir aucun compte des re-
lations de grades entre l'accusé, qui n'est traduit au Conseil 
de guerre qu'à raison de sa qualité de militaire, et le juge qui 
n'y siège qu'à raison de son grade? Cette assimilation abso-
lue des Conseils de guerre aux Tribunaux ordinaires ne pour-
rait-elle pas avoir pour effet d'ébranler la discipline par 
l'application d'une peine fort inférieure à celle qu'il a paru 
nécessaire d'établir pour son maintien ? Cette assimilation est-
elle admissible, lorsqu'on songe qu'il faudrait l'étendre aux 
Conseils de guerre établis dans les divisions de l'armée comme 
à ceux de l'intérieur. 

La question nous a paru trop grave, Messieurs, pour ne 
pas mettre les principales raisons de douter qui se sont pré-
sentées à notre esprit à côté des considérations non moins 

1 puissantes que noas avons extraites du réquisitoire. C'est à 
' votre sagesse qu'il appartient de choisir. 

M. le çrocureur-général Dupin, qui, assisté de M. l'avo-

cat-général de Boissieu, occupe le parquet, déclare que 

les objections qui viennent d'être soulevées par M. le con-

seiller-rapporteur lui font un devoir d'insister, et d'ajou-

ter aux moyens de droit qu'il a présentés dans son réqui-

sitoire écrit, des considérations dont il est particulière-
ment frappé. 

Messieurs, dit ce magistrat, il ne s'agit pas ici d'une ques-
tion de discipline militaire, mais d'une question qui inté-

resse au plus haut degré l'administration de la justice. Il im-
porte, en effet, de couserver à la justice militaire son carac-
tère de justice; en cela elle ne déchoit pas, elle grandit, et il 
s'agit de la maintenir à la hauteur ou la loi l'a placée parmi 
nos institutions. 

L'armée se juge elle même, vous a-t-on dit ; oui, elle se juge 
^comme la société se juge elle même par le jury, comme les 
pairs se jugent par la pairie : tout cela en vertu du même 
principe. 

Chez les Romains et dans le camp, l'armée aussi se jugeait 
elle même; mais à, la face de la tente prétorienne, on dressait 
un Tribunal, et legénéral, préteur, consul, ou imperator, sié-
geait comme magistrat ; les inférieurs, choisis comme asses-
seurs ou, comme jurés, déclaraient le fait,etaprès la condam-
nation, si la peine, par exemple, était la fustigation, le pré-
sident donnait le premier coup, et les commtû'fone* faisaient le 
reste; d'autres fois c'était le licteur; en tout, c'était la jus-
tice du peuple romain, 

Sous la féodalité, le comte commandait la milice et pré-
sidait la justice; plus tard on vit les juridictions de la conné-
tablie et les prévôtés; mais, sous toutes les formes qu'elle a 
successivement revêtues, la justice militaire était la justice. 

Aujourd'hui surtout, la juridiction militaire a pris un 
caractère de fixité qu'on ne peut méconnaître; ce ne sont 
plus des commissions militaires réunies fortuitement pour 
un fait isolé; ce sont des Conseils de guerre permanens, 
ayant leur Tribunal, leurs audiences, une ministère public, 
un greffier. C'est une juridiction régulière qui, comme tou-
tes les autres, émane du Roi et reud la justice en son nom. 

Les militaires appelés à faire partie d'un Conseil de guerre 
revêtent la qualité de juge. Rien que choisis en raison de leur 

grade, ils n'en prennent pas moins le caractère déjuge, qui est 
essentiellement un office civil, une oeuvre de la loi. 

Rien de plus fréquent, Messieurs, que de voir la même 
personne réunir plusieurs qualités; mais cela n'empêche pas 
de distinguer, pour les actes, dans quelle qualité on a agi. 

0a n'a en pareil cas que les droits et la prérogative de ia 

DÉPARTEMENS 

— SEINE-ET-OISE (Corbeil), 31 janvier. — Cette nuit à 

ie heure du matin, des cris d'alai-me se sont fait en-

tendre dans la ville de Corbeil, la générale a retenti -"ôn 
a appris qu'un incendie considérable venait d'éclater 
dans les moulins de Robmson, commune d'Essone. Il 
existait dans 1 établissement de Robinson une chamoise-
rie, un moulin a tan et un mouliu à farine. Une partie 

du moulin a tan et le moulin à farine ont été la proie des 
flammes, batimens et marchandises. La perte, qui n'a 

pas encore été appréciée d'une manière exacte, est con-
sidérable; elle peut être évaluée à 100,000 francs au 
moins. Le tout était assuré aux compagnies la France et 
1 Assurance générale. -

Notre sous-préfet, M. de Cullion, s'était immédiate-
ment rendu sur les lieux du sinistre pour organiser les 
secours. M. le maire d'Essone, les pompiers de Corbeil 
d E*sone et de Villabé, et plusieurs brigades de gendar-

merie s y trouvaient déjà, au milieu d'un grand nombre 
d nabitaus des environs. On doit à leurs courageux ef-
forts la conservation d'une partie de la chamoiserie et dis 

moulin à tan, et notamment celle d'une grange contenant 
une grande provision d'écorce. 

Nous ae devons pas oublier M. Mary, vicaire, tjui
 D

'a 
quitté le théâtre de l'incendie que lorsqu'on s> été entiè 
rement maître du feu. 

.CÔTE-D'OR (Dijon), 28 janvier.
 0

n annonce qu'un 

habitant de Çuletre soupçonné d'ê
tre

 l'auteur de l 'assas-
sinat de M. le curé Daun^

s
,
 arfêlé

 d'abord, puis relâché, 

vient d être arrêté ds nouveau. A cette occasion on a dé-
couvert un fait.qui, jusqu'alors, était demeuré inconnu. 

Un témoin a charge, dans l'affaire du premier assassin, 
condamné il y a huit aDs, reçut à cette époque, en passant 
le soir dans un bois aux environs de Culêtre, un coup de 
tusil, dont il entendit les balles siffler à ses oreilles. Etait-

ce un vengeur du premier condamné ? L'auteur du second 
assassinat est-il également un vengeur du premier cou-

pable ? Les débats ne manqueront pas de porter quelque 
jour sur cette lugubre«et mystérieuse affaire. 

PUY-DE-DÔME (Riom), 28 janvier. — Un douloureux 
événement est venu jeter l'affliction dans notre ville. M 
Arnaud, juge d'instruction près du Tribunal de Riom a 

succombé en quelques instans à une attaque d'apoplexie 
foudroyante. Il emporte dans la tombe les regrets unani-
mes de la magistrature et du barreau de notre Cour. 

PARIS, 31 JAHVIEH. 

— A l'instar des grands théâtres de Paris, le théâtre 
Saint-Marcel a voulu, lui aussi, avoir ses bals masqués et 
offrir aux habitans du faubourg Saint Marcel l'occasion de 
se livrer aux plaisirs de la danse sans être obligés pour 

cela d'entreprendre un voyage d'outre-Seine. A cet effet 
les anciens directeurs du théâtre, MM. Leblond et Tou-

tain, commandèrent à M. Preux, charpentier, un plan-
cher destiné à mettre le parterre au niveau de la scène 
et à élargir ainsi de toute l'étendue de cette partie de la 
salle, l'espace consacré aux danseurs. Ce plancher pour 

remplir le but qu'on se proposait, devait être exécuté en 
bon bois, et construit assez solidement pour opposer une 
suffisante résistance aux coups de talon des poikas ma-
zurkas et autres cachuchas des habitans de l'endroit Le 
parquet commandé fut livré à la direction, mais il né fut-
pas payé par e le, ce qui n'empêcha pas cependant les; 
bals masques d avoir heu, et les danseurs de se livrer aux 
exercices plus ou moins violens de la danse, sans se dou-

ter le moins du monde qu'ils dansaient ou polkaient snr 
un parquet qui, vu la circonstance que nous venons d'in-
diquer, pouvait a chaque instant manquer sous leu;

s
 pas. 

Heureusement il nen fut point ainsi, et ce n'e.st qu'au-
jourd hui, quand la direction de MM. Leblorù

 et
 Toutain 

l^îT?l-?ir hl\*te^ q
uand

 l'immeuble appelé 
le théâtre Saint

:
Marcel a été successivement acheté, d'a-

bord par M. Philippon de la Madeleine, puisa passé dans: 
les mains de M. Vaillant propriétaire actuel, que M. Preux 
a formé contre les anciens directeurs et contre les dé-
tenteurs successifs de cet immeuble, une action en reven-
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8rand, avocat de M. Preux, a sov&mn sa dé-

tins l'intérêt de M. Philippon delà Madeleioe, M" Thu-
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reau, avocat, a répondu que son client avait acheté la i 

salle Saint-Marcel dans l'état où elle se trouvait, qu'il n'a-

vait pas traité directement avec M. Preux, qu'il n'était pas 

détenteur actuel de l'objet revendiqué, et que par consé-

quent il ne pouvait point être considéré comm e obligé 

d'aucune manière envers M. Preux. 

M" Borel, avocat de M. Vaillant, propriétaire actuel, a 

soutenu que son client était dans une position analogue à 

celle de M. Philippon de la Madelaine; qu'd avait pas traité 

non plus avec le sieur Preux, et qu'il ne savait même pas 

si le parquet revendiqué se trouvait encore dans la salle 

Saint-Marcel. 

Ces deux défenses ont été accueillies par la 5" cham-

bre du Tribunal, qui n'a prononcé de condamnation que 

contre les anciens directeurs, MM. Leblond et Tautain, 

qui avaient seuls traité avec M. Preux, et ne s'étaient 

point fait représenter au procès. 

— Dans le courant du mois d'octobre dernier, deux 

charrettes stationnaient devant lajboulique du sieur David, 

bonnetier, rue St-Honoré, lorsque les chevaux venant à 

se cabrer poussèrent lus deux voitures contre la devan-

ture du magasin de M. David et brisèrent les glaces qui la 

décoraient. Ce fait a motivé de la part de M. David une 

demande en* 800 francs de dommages-intérêts contre 

MM. Lavalette et Fromage, propriétaires des deux voi-

tures. 

La 5' chambre du Tribunal, saisie du procès, après 

avoir entendu M" Flichy pour le sieur David, M* Rivolet 

pour Lavalette, et M" Vassereau dans l'intérêt du sieur 

Fromage, considérant qu'il y avait une faute à imputer 

aux deux voituriers, et qu'il appartient aux magistrats de 

fixer la quotité des dommages-intérêts, indépendamment 

de la valeur réelle des glaces brisées, a condamné les pro-

priétaires des deux charrettes à payer au sieur David la 

somme de 200 francs, et aux dépens. 

— Le Tribunal de commerce a eu aujourd'hui sa cause 

grasse, qui aurait dû venir deux jours plus tard pour être 

tout à fait de saison. 

M. Petit, peintre, reçut, il y a quelque temps par un 

commissionnaire de roulage, une bourriche garnie d'un 

dindon. M. Petit ne savait à qui attribuer cette gracieu -

seté ; mais les artistes ont tant d'amis! il y a tant d'ama-

teurs de leur talent, qu'il ne douta pas un instant que le 

cadeau fut réellement pour lui. 

Ce qu'il fit du dindon, chacun le devine aisément, et la 

digestion était parfaite lorsqu'il reçut la visite du commis-

sionnaire de roulage qui lui apprit qu'il y avait eu mé-

prise, que le dindon était destiné au palais d'un autre Pe-

tit qui réclamait le prix de la bête. L'artiste ne se le fit 

pas dire deux fois, et il offrit le prix d'un dindon maigre 

et sec, parce qu'il avait trouvé maigre et sec le volatile 

en question-, mais, suivant le commissionnaire de roulage, 

qui n'était dans cette circonstance que l'écho de M. Petit, 

le destinataire, le dindon devait être gras et truffé. L'ar-

tiste se récria, on ne put s'entendre sur le prix, et le des-

tinataire a assigué devant le Tribunal le commissionnaire 

de roulage qui a appelé l'artiste en garantie. 

Le Tribunal, présidé par M. Gaillard, après avoir en-

tendu M" Lan et Martinet, agréés de M. Petit demandeur, 

et du commissionnaire de roulage, et M" Martin Leroy, 

agréé de M. Petit l'artiste, a mis la cause en délibéré. 

>— L'Opéra avait annoncé pour le 23 janvier une repré-

sentation extraordinaire, au bénéfice de Mlle Pauline Le-

roux. Le spectacle était composé des élémens les plus hé-

térogènes : le Stabat de Rossini, et le Poltron, par Ar-

nal-, le Ballet de Gustave avec des quadrilles dansés par 

Arnal avec Carlotta Grisi, par Bouffé avec Pauline Le-

roux, par Klein, Hoffmann, Bardou, Odry, Levassor, Al-

cide Tousez et Hyacinthe; avec les divinités du premier 

ordre de notre Olympe académique. Il y avait sans doute 

là de quoi piquer la curiosité, et parmi les plus empressés 

qui se portèrent au bureau de la location, on put remar-

quer M. Garnier, huissier-audi^ncier de la Cour d'assises, 

qui pour faire diversion aux drames judiciaires qui se 

jouent tous les jours devant lui, avait retenu deux places 

de secondes loges ; et M. Paléologue, attaché à l'am-

ie 

turque , qui avait retenu douz^ places de pre-

L'Opéra avait compté sans son hôte; M. 

l'intérieur ne trouva pas convenable l'allia 

bassade 

mières. 
le ministre de 

pas convenaPie i alliance du Stabat 

avec les danses plus ou moins excentriques de MM. les 

comiques de vaudeville. Le spectacle fut changé, et, au 

grand étonnement du publie, le Stabat fut suivi de plu-

sieurs autres morceaux de musique sacrée et d'une sym-

phonie de Beethoven. Tout cela était bien beau sans 

doute, mais par trop spirituel en plein temps de car-

naval ; du moins tel fut l'avis de bon nombre de dilet-

tanti. 

C'est aussi ce que pensèrent M. Garnier et M. Paléo-

logue. Ils se rendirent donc tous deux au bureau de la 

location le matin du jour de la représentation pour rendre 

leurs coupons et reprendre leur argent. L'employé refusa 

de rendre l'argent. Us protestèrent, et depuis ils ont for-

mé devant le Tribunal de commerce, contre M. Léon 

Pillet, directeur de l'Opéra, deux demandes : M. Garnier, 

en restitution de la somme de 16 francs, prix de ses deux 

places de secondes; et M. Paléolcgue en restitution de 

144 francs, prix de ses douze places de premières. 

Le Tribuuid, présidé par M. Gaillard, sur les observa-

tions de M" Walker, agréé de M. Garnier et de M. Paléo-

logue, et de Mc Durmont, agréé de M. Léon Pillet, a con-

tinué les deux causes à quinzaine. 

— La Cour royale ( chambre des appels correction-

nels;), présidée par M. Moreau, a entendu, à l'ouver-

ture de l'audience, dans l'affaire Viennot et Bizet, M" Fon-

taine (d Orléans) pour les parties civiles. 

M. l'avocat-général Ternaux, par ses conclusions, de-

mande la confirmation du jugement de première instance 

qui condamne Viennot à dix-huit mois et Bizet à six mois 

de prison. 

M" Paillet a répliqué dans l'intérêt de Bizet. 

Après une longue délibération dans la chambre du con-

seil, la Cour a rendu un arrêt par lequel elle a confirmé 

purement et simplement le jugement de première ins-
tance. 

— La Cour d'assises de la Seine devait s'occuper au-

jourd'hui d'une affaire de tentative d'assassinat sur une 

femme par son mari. La victime de cette tentative d'as-

sassinat, la femme Duteil, étant encore à l'Hôtel-Dieu, où 

la retiennent ses blessures, n'a pu être transportée à l'au-

dience; et l'affaire, sur les observations de M. l'avocat -

général Glandaz, auxquelles s'est joint Me Nogent Saint-

Laurens, défenseur de Duteil, a été renvoyée à l'une des 
prochaines sessions. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine de janvier a produit uue somme de 250 fr., qui a 

été répartie par quarts de 62 fr. 50 c. entre la colonie de 

Mettray, celle établie à Petit- Bourg, la Société de patro-

nage des jeunes orphelins et celle pour les jeunes libérés. 

On n'apprendra pas sans intérêt que les diverses som-

mes versées dans les caisses des sociétés de philantropie 

par MM. les jurés de chaque session, pendant l'année 

1844, se sont élevées à 7,047 fr. 95 c. 

— M. Géruset (de Bruxelles) a acquis le droit de ven-

dre la ré mction d'une statue de M. Frekin, sculpteur 

belge, dont le nom, connu dans les arts, a depuis long-

temps passé notre frontière. L'œuvre de M. Frekin est 

connue sous le nom de Vénus à la Colombe. 

M. Jeanne, éditeur d'objets d'ait, passage Choiseul, 

n'était pas homme à voir passer cette colombe sous le 

ciel de Paris, sans chercher à la faire abattre dans sa ca-

il a acheté de M. Géruset le droit de la publier et de 

la vendre en France. 
Le nom de Vénus à la Colombe est-il bien celui qu il 

fallait donner à la statuette? Les formes sont bien jeunes 

pour l'éternelle mère des Amours non éternels'; le baiser 

qu'elle échange avec une colombe est bien chaste pour 

s'exhaler des lèvres de Cythérée. 
En contemplant cette jeune fille nue qui lève les bras 

pour caresser une colombe potée sur son épaule, M. 

Jeanne, qui s'y connaît, s'est dit : Non, ce n'est pas Vé-

nus ; chez cette gracieuse enfant, la pensée de la pudeur 

n'est pas encore éveillée, j'appellerai ce groupe la Can-

deur, et c'est bien la candeur, colombe et colombe, deux 

jeunes sœurs qui échangent un baiser virginal. 

La Candeur eut la vogue, M. Jeanne en vendit beau-

coup, puis moins, puis moins encore. La baisse du débit 

n'avait pas suivi la progression ordinaire; M. Jeanne s'en-

quit, et apprit que M. Pucciuelli, figuriste à Paris,* avait 

moulé sa statuette, et la vendait à un prix fort inférieur 

au sien. Il lit saisir les moules, et porta plainte en con-

trefaçon contre le figuriste. 

A l'appui de la plainte dont est saisi le Tribunal cor-

rectionnel (7° chambre), M' Tournadre, avocat de M. 

Jeanne, a produit une lettre de M. Géruset, cession-

naire de M. Frekin, lettre qui l'autorise à publier et ven-

dre en France l'œuvre réduite de la Candeur. 

A l'appui delà défense présentée par M* Lieuvin, M. 

Puccinelli a produit deux pièces : 1° Une lettre de M. 

Frelhin, expliquant sa cession faite à M. Géruset, cession 

contenant la restriction de vendre la propriété à l'étran-

ger; 2° l'acte constitutif et en forme de la cession portant 

la restriction sus-indiquée, et n'accordant à Géruset que 

le droit de vendre à l'étranger des épreuves moulées en 

Belgique. 

En présence de ces justifications M. Jeanne a déclaré se 

désister de sa plainte; et le Tribunal, sous la présidence 

de M. Lepelletier-d'Aulnay, et sur les conclusions confor-

mes de M. de Royer, avocat du Roi, a renvoyé Puccinelli 

de la plainte, sauf à M. Jeanne à se pourvoir, le cas 

échéant, contre qui de droit. 

— En rapportant hier la plaidoirie de M" Chaix-d'Est-

Ange dans l'affaire du testament Guenin, nous avons par 

erreur dit que M' Dupin répliquerait à la huitaine. C'est 

Me Baroche, avocat du légataire universel, qui doit répli-

quer. 

— Dans l'intérêt de la vérité, et pour ne point aggra-

ver la position des époux L..., M. le docteur Desjardins 

de Morainville nous prie de rectifier l'article inséré dans 

notre dernier numéro. 

Il résulte, dit-il, des termes de son rapport à l'autorité 

qu'il a constaté sur le corps de la jeune enfant l'existence 

de traces multipliées de contusions, et d'une seule plaie, 

et non de seize plaies, comme une faute d'impression l'a 

fait dire par erreur. 

Du reste, la jaune L..., qui a été transportée à l'hôpi-

tal des Enfans, va beaucoup mieux, et son rétablisse-

ment paraît certain. 

_ Un accident qui aurait pu être fort grave est arriva 

ir le chemin de fer de Gattshead à Storkton. Un HI sur îe ctiei""' u« » .JIAJ.IVI.UII . un des 
rails détaché des coussinets qui 1 assujéii
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an.nt au
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s'est redressé et a crevé la partie inférieure de l'un des 

wagons Cette barre de fer, chassée avec une violence ex 

trêfne, a passé entre les j >mbes d'un des voyageurs, et u 
eu a été quitte pour une forte écorehure. 

DJUX autres personnes ont été blessées a la figure p
8r 

les éclats d'une vitre. Le machiniste s'est heurté à la p
0

i 

trine contre les parois du tender, et est resté longtemps 

sans connaissance ; mais les contusions qu il a éprouvées 
ne paraissent pas mettre sa vie en péril 

Un hormne du pays qui passait a cheval est allé cher-

cher le chirurgien du village voisin pour donner des se-

cours aux blessés. -

L'arrivée du convoi a Storkton a été retardée de plusieurs 

heures. 

. AMÉRIQUE. — L'attorney-général du Massachusetts 

i maintenant quatre-vingts ans, et a continué à acl 

jmplir ses fonctions avec une énergie mentale qui n'a été 

n rien affaiblie par l'âge, remplissait sa charge d'accusa-

ETRANGER. 

— ANGLETERRE , 29 janvier. — M. le baron Gurney, 

l'un des membres de la Cour de l'Echiquier, ayant pris sa 

retraite après de longs services, a été remplacé par M. 

Pratt. 

La réception du nouveau baron a eu lieu à la Cour des 

plaids-commons ; il a été solennellement investi da la 

coiffe, c'est-à-dire de la toque noire, emblème de ses 

fonctions, et a prêté serment entre les mains du lord-

chancelier. Il a été conduit en cérémonie et installé à la 

Cour de l'Echiquier, où il a pris rang à la suite des trois 

autres juges. 

qui 

COD 

en rien anamtie par i âge, remplissait sa cnaige a accusa-

teur public dans le comté de Middlesex, où un homme 

étdit accusé d'avoirarrachédeleurs orbites les yeux d'une 

jeune fille, parce qu'elle avait fait serment qu'il était l
e 

père d'un enfant illégitime de cette malheureuse. 

Le frère de cette dernière, petit garçon de neuf ans 

fort intelligent, déposait à la barre de la Cour comme té-

moin, et sa déposition avait produit un effet électrique 

augmenté encore par la présence de la victime de cette 

horrible brutalité. Elle n'avait plus d'yeux ! Le petit gar-

çon raconta comme suit les circonstances de cet attentat : 

« J'étais en train de couper les perches derrière la gran -1 
ge, et ma sœur était occupée à traire une vache. Je l'en-

tendis pousser des cris, et je courus à elle avec une per-

che à la main. 

«En arrivant, je vis qu'il l'avait renversée, et qu'il tour-

nait la tête ponr voir qui s'approchait. Je lui donnai un 

coup de bâton assez fort pour briser sa mâchoire.— Pour-

quoi n'avez-vous pas redoublé? s'écria l'avocat-général 

entraîné par son émotion ; pourquoi n'avez-vous pas bri-
sé le crâne de ce »%.. misérable? » 

Le public, ému au plus haut point, applaudit à cette 

sortie du magistrat qui s'oubliait. « Attorney, lui dit le 

juge qui présidait la Cour, le mot profane que vous avez 

prononcé en pleine Cour est puni de l'emprisonnement; 

mais il vous sera pardonné en raison des circonstances qui 
vous ont entraîné. 

— L'Opéra donnera samedi gras, 1 er février, son neu-
vième Bal masqué, travesti et dansant. Musard conduira 
l'orchestre. Les portes seront ouvertes à onze heures et 
demie. 

— NOUVEAUX BOUTONS INVENTÉS PAR M. MAYER , RUE DE LA 

PAIX , 26. — Rien de plus ingénieux, de plus commode et de 
plus solide ; sans chaînette et sans fourches, ces boutons of-
frent l'aspect d'une agrafe ornée et émaillée , applicable à 
tous les gants. Ajoutons que le prix n'en est nullement éle-
vé. On trouve aussi chez Mayer des fermoirs Deschamps à 
UN FRANC , au lieu de DEUX francs qu'ils se vendent partout. 

SPECTACLES DU l«r FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Polyeute, l'Ecole des maris. 
OPÉRA-COMIQUE. — Cendnllon, les Deux Voleurs. 
ITALIENS. — H Fantasma. 
ODÉON. — Représentation extraordinaire. 
VAUDEVILLE. — Péché, Paris, les Trois Loges, Péché. 
VARIÉTÉS. — Mimi Pinson, Boquillon, Euglish, Trois Polkas. 
GYMNASE. — Rébecca, un liai d'Enfans, Mme de Cérigny. 
PALAIS-ROTAL. — L'Etourneau, l'Habeas Corpus, Indiana. 
PORTE-ST-MARTIN. — La Dame de Saint-Tropez, Don César. 
GAITÉ. — Forté-Spada l'Aventurier. 
AMBIGU. — Les Talismans. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — Le Lion du Désert. 

■Bnec B. DUSIIililOM , -Éditeur, rue du Coq-St-Honoré, 13, au deuxième. 
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SO Cartes de MONIV et FRÉMIN, avec un PRÉCIS DE GÉOGRAPHIE par BOURDON, 1 vol. gr. in-4

;
 rel 8 f. 

Atlas de Géographie ancienne.—Atlas d'Asie et d'Afrique.— Atlas d'Amérique et 
d'Océanie. -Atlas des Etals d'Europe.—Atlas de Sardaijjne. -Atlas de Hollande. 

Chacun de ces six Atlas élémentaires est composé de 12 Cartes in-4° coloriées au pinceau. — 2 f. et 2 f. 50 franco par la poste. 

ATLAS DE GÉOGRAPHIE GÉNÉRALE, comprenant i.% cartes, rel. 15 f. 

Cet Atlas, indispensable aux Ecoles, se compose des Cartes suivantes, qui se vendent aussi séparément, 

MAPPEMONDE. — EUROPE. ASIE HT SES DIVISIONS. — AFRIQUE. — AMÉRIQUE. — OCÉANZE.— FRANCS , 

SUISSE, ÉTATS SARDES, BELGIQUE.—ALGÉRIE.—COLONIES DE LA FRANCE.—PL &H DE 

PARIS.—SEINE.—ENVIRONS DE PARIS AVEC FORTIFICATIONS.— ITALIE ET SUISSE.—ALLEMAGNE. 

Soutes les Cartes sont imprimées sur format colombier de près d'un mètre, coloriées au pinceau, à 1 f. 50 c. et franco par 
la poste. 1 fr. 60 c—Les libraires , maîtres de pension, les collèges et les commissionnaires jouissent des i ; remises d'usage. 

MM. les actionnaires de la lociélé géné-
rale l'CNlTÊ (raison sociale : André et C») 
sont invités 4 se réunir en assemblée géné-
rale annuelle, au siège de l'administration 
de la société, rue d'Antin, 19, le lundi iï 
février 1845, à l'effet d'examiner et d'apu-
rer les comptes de ladite société pour l'exer-
cice 1844, et de recevoir en même temps le» 
communications de la gérance. 

MM. les actionnaires de la Société anony-
me du chemin de ter de Paris 4 St-Germain 
sont convoqués en assemblée générale ex-
traordinaire pour le 13 février 1845 , dix 
heures du matin, au siège de la société, 4 

Paris, rue St-Lazare, 120, poor se prononcer 
sur des modifications à apporter aux statuts 
et sur un accroissement du capital social. 
Pour être admis a cette assemblée, il faut 
être porteur de 20 actions ou de vingt cou-
pons de fondation, et en faire le dépôt dix 
jours à l'avance, contre récépissé, 4 la caisse 
de la société. 

Le directeur, Emile PBREIRE. 

A louer présentement, un vaste et bel HO-
TEL à Paris, rue Massèran , avec cour, remi-
ses, écuries et beau jardin dessiné a l'anglaise, 
ayant vue sur le boulevard des Invalides. 

S'adresser i M. GOULLIART, rue Rivoli, 
10 bis. 

SiE VËRlTABIiK OV^IJttVÏ CAM'ET 

Se trouve maintenant à la pharmacie GIRARD, rue des Lombards, 28. 

On peut s'en assurer chez M. Chrétien, demeurant rue Saint-Denis, 90. 
Lequel vendait anciennement cet onguent souverain pour la 

guérison des ABCÈS, TUMEURS, PANARIS, MAUX D'AVENTURE, 
PLAIES, les plus invétérés, etc., etc. — Pour éviter les contre-
façons, chaque rouleau porte la signature ci-contre : 

Société de Pont-Remy (S anime). 
Le gérant de la société a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires en retard de 

solder leurs actions, qu'il leur sera accordé jusqu'au 28 février courant ponr se libérer, 

et que, passé ce délai, aux termes de l'article 9 des statuts, leurs actions seront acquises 
a la société. 

Les versemens seront reçus chez M. Cadallian, rue de la Boule-Rouge, 8, qui échan-
gera les promesses contre de» actions définitives. 

Prix, 75 centimes. La vingt-unième édition de 

TRUITE 
SANS LAVEMENTS, SANS MÉDECINE ET SANS BAINS, 

Se vend, chez tous les libraires et à la Maison Warton, à Paris, 68 rue Richelieu 

l'exposition d'un moyenNATUREL,agréableetinfaillible(t
r
ès-simple>oi.-seulement 

de vaincre, mais aussi de détruire complètement la Constipation rebelle - suivi de 

nombreux certificats de médecins célèbres et d'autres personnes de distinction La 

■même, franco par la poste, 1 fr. 25 c, à envoyer en un bon sur la poste. La erande 

édition à 2 fr. 50 c, ou franco 3 fr. 25 c. (Affranchir ) 

aussi 
II» 12. 
Vente en 

Adjudication** en Justice. 

gr- Etude de M« POUSSET, avoué 4 Ver-
sailles , successeur de M. Cottenot, rue 
des Réservoir», n» 14: et de M« LECLERE, 

avoué à Versailles, rue de la Pompe, 

vente eu l'audience des criées du Tribunal 

civil da Versailles, sur licitajion entre ma-
jeurs et mineure, et eu six lots, la jeudi 

13 février 1845, heure de midi .-

. D'UNE MAI 
aise 4 Paris, quai de la Grève, B* il. 

Produit brut, 5,soo francs. 
Mise 4 prix : 70,000 francs. 

2» D'une 

Autre MAISON, 
sise 4 Paris, rue Cuénégaud, n» 33. 

Produit brut, 2,400 francs. 

Mise 4 prix. 30,000 franc». 

30 D'UNE MAISON, 
sise 4 Sévre», rue Royale, n* s. 

Produit brut, 4,350 francs. 
Mise 4 prix, 50,000 francs. 

U° D'UNE MAISON, 
sise 4 Sévre», rue Royale, n* 2. 

Produit brut, 2,100 francs. 
Mise 4 prix, 30,000 francs. 

5° D'UNE MAISON 
sise 4 Sèvres, rue Royale, no 11, an coin de 

celle de Bellevue. 
Produit brut, 1,000 francs. 
Mise 4 prix : 7 ,000 francs. 

6° et d'une MAISON, 
sise 4 Sèvres, rue de Vaugirard, n« 15. 

produit brut, 900 franc», 

Mise 4 prix, 6 000 franc». 
S'adresser P

our
 les renseignemens, 4 Ver 

sailieg, 4 HV' Poussetet Leclère, avoués co 
poursuivant là' vente, et dépositaires d'une 

copie du cahier Je» charge»; 
Et, 4 Paris, 4 M" Chandru, notaire, place 

Saint-Germain i'Auxe'roi»,
 n

* *<• (3011.) 

passe du même nom , 5. d'une étendue su-
perficielle d'environ 450 mètres. 

Mise 4 prix : 78,00» fr. 
Une seule enchère suffira pour que l'ad-

judication soit prononcée. 
On pourra traiter 4 l'amiable avant l'ad-

judication. 
S'adresser pour voir la maison, 4 Mme 

GIBOURV, propriétaire, qui y demeure, et 
pour les renseignemens , 4 M' MIRA1SEL-
C1IAMBAUD, rue de l'Echiquier, 34. (3059^ 

•T" Etude de M» HALPHEN , notaire à 
Paris, rut Vivienne, 10. 

Adjudication, en l'étude et par le minis-
tère de M« Halphen, notaire 4 Paris, rue Vi-
vienne, 10,1e vendredi ! février 1845 , 4 

midi, 
D'un FONDS DE COMMERCE de marchand 

ebaudrennier et étameur, exploité 4 Paris, 
rue Grétry, 3, dépendant de la succession de 

M. Charles Micaud ; 
Des objets et ustensiles mobilière servant 

4 son exploitation, et du droit 4 1a location 
des lieux où se trouve situé ce fonds, pour 
tout le tsmps restant 4 courir jusqu'au l< r 

Avril 1853. 
Mite 4 prix, en su» des charges, 1 572 f. 40. 
S'adresser, pour visiter l'établissement 

sur les lieux ; 
Et pour les renseignemens, 
Audit M» HALPHEN, notaire, (3057) 

Avis divers. 

A vendre présentement 

Deux FERMES situées dans le départe-
ment de la Manche, 4 un kilomètre environ 
de la mer, et 4 on myriamètre de la grande 
route de Paris 4 Cherbourg ; on y accède 
par une route neuve de grande communica-
tion. Ces deux fermes , presque d'an seul 
tenant, ont des bâtimens en partie neufs; 
elles consistent en pâtures, herbages, prai-

ries, taillis, et terres labourables; elles (ont 
d'une contenance d'envirou : 50 hectares 
l'une, qui est louée 8,200 fr., et 40 hectares 
l'autre, qui est louée 4,1 SO fr. Le tout net 
et exempt d'impôts. 

S'adresser 4 M. GOULLIART, 
10 bis. 

rue Rivoli, 

les acquisitions devant avoir lieu au comp-
tant, il ne doit être créé ni souscrit par les 

associés aucuns billets 4 ordre ni lettres de 
change, et tout engagement qui ne sera pas 
revêtu de leurs signatures n'obligera pas la 
société et restera au compte particulier de 
celui des associés qui l'aura contracté. Tou-
tefois, chacun des associés pourra signer, 
avec la signature sociale, des traites ou man-
dats sur les correspondans, pour le recou-

vrement des sommes dues par ce dernier 4 
la société. Le fonds social a été fixé 4 la 
somme de 300,000 fr,: il a été apporté par 
MM. Fumouze et Guenon, chacun pour moi-
tié, et se compose, savoir : 

10 Des fond» et achalandage de l'établisse-
ment dont il est ci dessus question, d'une 
valeur de 230,000 fr., d'après l'estimation 
amiable qui en a été faite entre des parties; 

ci. 230,000 fr. 
2« Des marchandises expé-

diées 4 titre de dépôt ou autre-
ment, montant 4 

3» îles marchandises en ma-
gasin, fabriquées ou 4 l'état de 

natnre première, d'une valeur 
de 

4» Enfin, des objets mobiliers, 
outils et ustensiles servant 4 

l'exploitation dudit établisse-
ment, d'une valeur de 

Sociétés commerciales 

Suivant acte paisé devant M" Lefer, no 
taire 4 Pari», soussigné, qui en a la minute 
et son collègue, le 24 janvier 1845, enre 

gistré, 
M. Jean FUMOUZE, maître en pharmacie 

connu dans la pharmacie sous le nom 

Pour extrait : 

Total égal. 

55,000 

10,000 

s ,000 

300,000 fr. 

verdier, qui a reçu 5 fr. 50 c. U appert : 

Qu'une société en nom collectif a été for-
mée entre M. Eugène-Louis-Frédéric PAKIS, 
négociant, demeurant 4 Paris, rue Neuve-
Vivienne, 36, et M. Pierre-Hilaire-Alphonse 
BOUCHON, négociant, demeurant 4 Paris, 
susdite rue Vivienne, 36, pour le fermage 
et l'exploitation des annonces dans les jour-

naux de Paris et autres, et pour toutes les 
affaires qu'ils jugeront convenable de créer 
ou de traiter; 

Que la durée de la société est fixée 4 dix 
années, 4 compter dut" février prochain, 
pour finir le 3 1 janvier 1 855. 

Que la raison sociale est PANIS et BOU-
CHON; 

Que l'entreprise prend pour titre : Office 
général d'Annonces; 

Que le siège de la société est établi 4 Pa-
rt», rue Neuve-Vi vienne, 36; 

Que le fonds social est fixé 4 100,000 fr. ; 
Que MM. Panis et Bouchon sont tous deux 

gérans de la société susénoncée; qu'à ce ti-
tre ils sont autorisés à gérer, administrer et 

signer pour elle, et qu'ils la représenteront 
ensemble su séparément en toutes circons-
tances et partout où besoin sera; 

Qu'encore bien que chacun des associés 
ait la signature sociale, ils n'en pourront 

faire usage que pour les affaire» de la so-
ciété. 

Pour extrait: YIU.ETTE. 

EAU ET POUDRE DENTIFRICES. 

DEQME.DE P. GAGE . 

A base de quinine et de magnésie. 
Pour blanchir et nettoyer les dents, raf-

fermir les gencive», les PRESERVER et les 
guérir du SCORBUT et de la CARIE, et don-
ner ila plus mauvaise haleine une fraîcheur 
délicieuse. Boites et flacons 4 3 fr. et 4 1 fr. 
sa c. Rue Grenelle-Sl-Germain, 13. Six pour 
iS fr. 

mmm . i FR, n c. LA LIGUE 

Signé LÉFER. 

de 

Ventes immoMMères. 

JÉ* Ai^ic^ion

P

d^
s

nHiV
a
e
r' iï£*S& bre des notaires de Paris, par » ,

e 

de a- Ml^
EL

-™\
M

?*"fci ' 
125 février 1845, àmidi, 

aituée 4 p.ris.rueSt-Sébastien, 28, et im 

Fumouze-Albespeyre, demeurant 4 Paris, 
rue du Faubourg Saint-Denis, 82; 

Et M. Eugène GUËNON, aussi maître en 
pharmacie, demeurant 4 Paris, même rue et 
même numéro, 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, ayant pour objet la fabrication ei 
la vente, en France et 4 l'étranger : 1° Du 
papier epispastique d'Albespeyres; 2* du 
taffetas Mauvage; 3» et des vésicaloires, 
compresses en papier, et de tous autres pro-

duits pharmaceutiques. 
La durée de la société a été fixée 4 quinze 

années, 4 partir du i"' février 1145, en sor-

te qu'elle Unira le l«r février 186O. Le siège 
de la société a été établi 4 Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 82. Les raison et si-
gnature sociales sont .- FUM0UZE-ALBE8-
PEYRES et Comp. MM. Fumouze et Guénon 
,om chacun individuellement et séparément 

là signature s°c 'a ' e. et la gestion et l'admi 

Etude de M« Manin LEROY, agréé, rue 
Tratnée-St-Eustache, 17. 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double 4 Paris, le 29 janvier 1845, enregistré, 

Entre M Joseph AUXENFANS, fabricant 
d'encriers, demeurant 4 Paris, rue du Grand 
Prieuré. 3; 

E: M. Charles LALAKNB, marchand pape-
tier, demeurant 4 Paris, rue Coquillière,20 

Il appert : 

Que la société formée entre les susnom 
més, suivant acte du 30 septembre <84t 
enregistré, sous la raison sociale EUXEN-
FANS et Comp., ayant pour objet la fabrica 
tion et la vente d'encriers 4 spirale, est et 

demeure dissoute 4 partir dudit jour 29 jan-
vier 1845; 

Que les comptes des associés étant défini 
tivement arrêtés entre eux, M. Lalanne a 
seul droit aux recouvremens. 

Pour extrait s 

Martin LEROY. (4351) 

Office du Droit, rue de Trévise, 10 ter. 

fD'un acte sous signatures privées, en date 
Paris du 30 janvier 1845, enregistré le 

mêmejour, folio 59, verso, case 4, par Le-

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de eommerc* de 
Paris, du 30 JAMVIEK 1845, qui déclare fa 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour 1 

Du sieur DAVID, tailleur, rue des Deux-

Ecus, 31, nomme M. Milliet juge-commissai 
re , et M. Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 
2, syndic provisoire (N* 4980 du gr. ; 

Du sieur PASCAL aîné, porteur d'eau, rue 
du Chaudron, 4, nomme M. Grimoult juge-
commissaire, et M. Pellerin, rue Lepelletier, 
16, syndic provisoire (N> 4981 du gr.); 

Du sieur GENESTE aîné, entrep. de bâti-
mens, rue Richer, 25, nomme M. Lamaille 

juge-commissaire , et M. Magnier, rue Tait-
bout, 14, syndic provisoire (N* 4982 du 
gr.); 

Du sieur HULLIN, fab. de bretelles, rue 
Grenétat, 46, nomme M. Milliet juge-com-
missaire, et M. Monciny, rue Feydeau, 26, 

8
yndic provisoire (N« 4983 du gr j; 

COVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris , salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GENESTE atoé, entrep. de bâti-
mens, rue nicher, 25, le 5 février 4 li heu-
res (N» 4981 du gr.); 

De la dame ARNOUD, limonadière 4 Bati-
gnolles, lo 5 février 4 3 heure» (N> 4969 du 
gr.); 

Du sieur BOISSIÊRE fils ainé, négociant 
en toiles, rue Thibautodé, 7, la 6 février 4 
10 heures (N« 4975 du gr.); 

Du sieur BILLARD, négociant, rue d'En-
ghien,24, le 7 février 4 3 heures lt2(N« 
4964 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveau» syndics. 

Son. Le» tieri-portoar» d'effets 00 en-
dossemens de ces faillite» n'étant pas con-
nu» so t priés de remettre au greffe leur» 
adresses, afin d'être convoqués pour le» as 
semblées tubtéquente». 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont invités a produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour
f
 leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 

réclamer, MM. les créanciers t 

Du sieur MARTIN, libraire, rue des Ma 
thurins $t Jacques, 23, entre les mains de 

M. lluet, rue Cadet, 1, syndic de la faillite 
(No 4943 du gr.); 

Du sieur MENARD et C», mds de nouveau 
tés, boulev. Poissonnière, 9, entre les mains 

de MM. Magnier, rue Tailbout, 14, et Moret, 
rue de Cléry, 9, syndics la faillite (N* 4945 
du gr.); 

De la Dlle LAGRÉMOIRE, lingère, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 36, entre les mains de 
MM. Thierry, rue Monsigny, 9, et Peyre 

dieu, rue des Fossés-Montmartre, 6, syndics 
de la faillite (N« 4944 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49} de la 

loi du 38 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSSHBLVES DU SAMEDI t" FÉVRIER. 

NEUF HEURES : Theuriet, nid de vins, clôt. 
Munch et Specht, commissionnaires en 
marchandise», id. — Bailly, maître d'hôtel 
garni, synd. - Pignart dit Piquenard, 

mercier, id. — Lucas fils, charron, vérif. 
— Linnstedt, anc. tailleur, conc. - Caillou, 
bimbelotier, id. 

MIDI : VesqueetDUe Lucas, passementiers, 
id. — Martin, md de vins-traiteur, redd 
de comptes. — Tartier, md de nouveau-
tés, clôt. 

DEUX HEURES : Mar i! lier, limonadier, id. — 
Ginesy et Pascal, merciers, id. - Deslo-
ges, libraire, id. — Chagny, md de vins-
traiteur, id. — Majesté, md de nouveau-
tés, id. 

Séparations de Corps 
et de Biens. 

Le 18 janvier : Jugement qui prononce sé 
para lion de biens entre Marie Gertrude 

Mmie? avoué"""*"
 deS Amandi

"
8
. »■ 

»écès et Inhumations. 

Du 29 janvier. 

K- Grandpré,52ans,rue d'Alger 5 - M. 
■...«..ic -ni-Geôrges, . 

Mme veuve Horel, 71 an», rus de 
Boule-Rouge, 11. — M. Janin, 44 an», rue 
Ste-Anne, 4. — Mme veuve Tron, 82 ans, 
boulevard des Italiens, 27. - M. Delaporte, 
43 ans, rue Traînée, 11. — M. Beaudin, 32 
ans, rue des Vieux-Angustins , 65. — M. 
Brisset, 32 an», rue St-Denis, 107. — Mme 

veuve Couvreux, 66 ans, rue du Vertbois, 

25. — M. Rouyer, 17 ans, rue Saint-Martin, 
159. — M. Lenoir, 4i ans, rue des Ecrivains, 
3. — Mme Jardin, 28 ans, rue de Berry, 10. 

— Mme veuve Lépine, 77 ans, faub. Saint-
Antoine, 134. — Mlle Grii ff, 25 ans, faub. St-
Antoine, 26S. — M. Dehys, 70 ans. rue Gué-
négaud, 31. — Mlle de Beaurand, 67 ans, 
rue de la Santé, 7. 

nettes, 2. 

Après faillite. 
fc.23 M. Piquart dit Piquenard, mercier, 

rue de Grenelle-St-Honoré, 63. 
29 M. Boissière fils alué, négociant en 

toiles, rue Thibautodé, 7. 

BOURSE DU 31 JANVIER. 

5 010 coin pt.. 
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——■'Ë^istré à Paris, le 

Reçu .VA fru« Aajantmuj 

.
1
 nistration des a.T»'res de la société. Toutes 

WPMKKIE IM 4. ecjïoî, ^ttUlEUR m UVUSUm m âYOÇuVÏS, RUS ^£UVE-DSS-PFJiTS-CHAMP§, w, 

Appositions de Scellés. 

Après décès. 
Janvier. 

21 Mme Cantin, née Vuadel, rue des 
Vieilles Etuves-St Honoré, 1. 

27 M. Alexis Rousse, me de la Tixeran-
derie, 2S. 

M. Vaugeols, rue St-Honoré, 70. 

Mme Baron, née Dubois, marchande 
de beurre, rue de la Grande-Truan-
derie, 53. 

Inscription après décès. 

MlleBertaqui, rue Lafayelle, 1. 

M. Nicolas Lange, rue de» Trois-Ca 

28 
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- jouiss... . 
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Orléans... 
— Empr.. 
Stra»b 
— Qblis.. 
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BRETON. 

Pour lég«lis.tion de la signature A. GUTOT, 

» main du 8» arrendimment, 


